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Même à  dollars le baril,
la reprise reste « fragile »
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EQUIPE
NATIONALE
«Thanks for
everything
Djamel» 

Le pétrole franchit de nouveau la barre des 81 dollars. Après sept semaines dans le rouge, les cours du pétrole ont repris des couleurs 
soutenus par la reprise positive de l’économie américaine qui a enregistré une croissance de plus de 2%, les mesures de relance 

en Chine et la baisse des stocks de pétrole brut américains. Lire en page 3
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Lait : Tizi-Ouzou représente 4,6% de la production nationale

Domaine agricole de l’Etat

Pour rappel, l'article 21 de la loi
10/03 stipule que «les investis-
seurs agricoles peuvent conclure
un contrat de partenariat (...)
avec des personnes physiques
ou morales de nationalité algé-
rienne ou des personnes morales
soumises à la législation algé-
rienne (...)». Le ministre a égale-
ment rappelé les dispositions de
l'article 62 de la circulaire inter-
ministérielle 1.809 du 5 décembre
2017 portant procédures de mise
en œuvre du droit de concession

sur les terres agricoles relevant
du domaine privé de l'Etat, qui
stipule la nécessité pour l'inves-
tisseur de respecter le taux de
34% de partenariat fixé à cet effet.
Selon Youcef Cherfa, le nombre
total des contrats de partenariat
conclus dans le cadre de l'ex-
ploitation des terres relevant des
domaines de l'Etat, conformé-
ment à la loi 03/10 fixant les
conditions d'exploitation des
terres relevant des domaines de
l'Etat, s'élève à 8.080 contrats de
partenariat couvrant une super-
ficie totale de 89.369 hectares.
Les contrats conclus sont répar-
tis selon les taux de partenariat,
où 99/1% des contrats sont

conclus en partenariat, soit 2.740
contrats au total couvrant une
superficie de 26.900 hectares (soit
34%), ajoutant que 3.784 contrats
ont été conclus avec un taux de
66/34%, couvrant une superficie
de 43.327 hectares (soit 47%), a
précisé Youcef Cherfa qui a ajouté
qu’en ce qui concerne les autres
taux, 1.556 contrats ont été
conclus, couvrant une superficie
de 19.000 hectares (soit 19%).
Concernant la délivrance de la
carte d'agriculteur aux parte-
naires, Youcef Cherfa a indiqué
qu'une instruction avait été don-
née aux Chambres nationales
d'agriculture pour permettre au
partenaire d'obtenir la carte

d'agriculteur, qu'il s'agisse d'un
partenariat saisonnier ou plu-
riannuel, dans le cadre des faci-
lités accordées pour l'obtention
des cartes d'agriculteur, qui s'ins-
crivent dans le cadre de la nu-
mérisation du secteur. S'agissant
de la division équitable des terres
collectives (sortie de l'indivis),
les investisseurs agricoles sont
autorisés de former des exploi-
tations individuelles, conformé-
ment à l'article 11 de la même loi,
afin de limiter les conflits et les di-
visions effectives, à condition que
le partage ou la division indivi-
duelle ne soit pas effectuée si
l'opération affecte la rentabilité de
la terre agricole. Le ministre a
évoqué le réexamen des lois qui
régissent le secteur agricole
« pour les adapter aux dévelop-
pements survenus en la matière ».
Répondant à une autre question,
le ministre a fait savoir que 10
chambres d'Agriculture avaient
été créées dans les nouvelles wi-
layas du Sud, afin de les rappro-
cher du citoyen, et ce, en appli-
cation des orientations du Prési-
dent Abdelmadjid Tebboune, à
l'instar de la Chambre de In Guez-
zam et la désignation de son Se-
crétaire général, avec l'adoption
de 580 cartes d'agriculteur à son
niveau, outre l'instruction don-
née par le secteur pour élire son
président et le Bureau qui l'ac-
compagnera. La création de co-
opératives porte sur l'organisa-
tion des producteurs de céréales,
selon M. Cherfa qui a affirmé que
son secteur avait donné des ins-
tructions à l'Office à travers la
coopérative d'Adrar pour créer
des points de vente de céréales à
In Guezzam, en attendant la créa-
tion d'une coopérative à In Guez-
zam. 
Par ailleurs le ministre a abordé
la filière lait et a fait observer que

la wilaya de Tizi Ouzou a été clas-
sée comme un bassin de pro-
duction de lait compte tenu de
ses capacités stratégiques. Les
acteurs de cette filière, a souli-
gné le ministre, éleveurs et col-
lecteurs, ont bénéficié d'une sub-
vention d'une valeur de
1.273.142.000 DA, dont 800 mil-
lions de DA alloués aux produc-
teurs pour la production du lait
subventionné à hauteur de 12
DA/litre, et 332 millions de DA al-
loués aux collecteurs à hauteur
de 5 DA/litres. Les unités de pro-
ductions laitières ont bénéficié
de 39.900.000 DA. 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com 

Jeudi, lors d'une session
consacrée aux questions
orales à l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), le mi-
nistre de l'Agriculture et du
Développement rural, Youcef
Cherfa, a fait savoir que les
terres agricoles relevant des
domaines de l'Etat ont connu
une grande dynamique au
cours des dernières années
grâce à l'activation du pro-
cessus de partenariat en
vertu de l'article 21 de la loi
10/03 fixant les conditions
d'exploitation des terres rele-
vant des domaines de l'Etat,
qui vise à renforcer les capa-
cités de production des ex-
ploitations agricoles et leur
modernisation, contribuant
ainsi à l'enregistrement de
demandes d'investissement
dans le secteur agricole. 
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Les «Sages» du Conseil constitutionnel en France ont cen-
suré très largement la loi immigration, dont de nombreuses
mesures de durcissement adoptées en décembre sous la
pression de la droite, un développement majeur dans ce
feuilleton qui a fait tanguer la majorité. Durcissement de
l’accès aux prestations sociales pour les étrangers, quotas
migratoires annuels, resserrement des critères du regroupe-
ment familial, «caution retour» étudiante… La plupart des
mesures irritantes pour le camp présidentiel n’ont pas
passé le filtre des neuf juges saisis sur ce texte décrié, voté
fin 2023 avec l’appui du Rassemblement national.

L'Algérie remet un don
de fertilisants
au Kenya

R E P È R E

Solidarité

L'ambassadeur d'Algérie au
Kenya, Mahi Boumediene, a
remis jeudi au nom du Gouver-
nement algérien, un don de fer-
tilisants que le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a décidé d'octroyer au
Kenya, dans le cadre de la soli-
darité traditionnelle entre les
deux pays.
Le ministre kényan de l'Agricul-
ture, Mithika Linturi, a reçu cette
donation, en sa qualité de
représentant du Gouvernement
kényan, de la part de l'ambassa-
deur algérien au cours d'une
cérémonie officielle tenue au
niveau du port de Mombasa, où
ont été déchargés les fertilisants
octroyés.
Mithika Linturi a fait part, à cette
occasion, «des vifs remercie-
ments» du gouvernement et du
peuple kényans à l'Algérie et au
président de la République,
«pour ce don très précieux de
fertilisants auxquels a besoin le
Kenya afin de faire réussir sa
campagne agricole».
Il a mis en valeur cette initiative
de solidarité du Président Abdel-
madjid Tebboune, qui vient
«consolider davantage l'édifice
des relations historiques de fra-
ternité et de coopération entre
les deux pays».
Il a souligné l'intérêt du Prési-
dent kényan William Ruto à oeu-
vrer de concert avec son frère le
président de la République, en
vue de faire des relations bilaté-
rales un axe d'intégration écono-
mique.
L'ambassadeur Mahi Boumediene
a, pour sa part, transmis «les
chaleureuses salutations du pré-
sident de la République à son
frère le Président William Ruto
ainsi que son attachement per-
sonnel au développement des
relations entre les deux pays». Il
a aussi mis en exergue la charge
symbolique et diplomatique que
revêt ce don des fertilisants, qui
manifeste la solidarité fraternelle
de l'Algérie avec les pays afri-
cains en ces temps d'incertitudes
politiques et économiques.

La loi immigration largement censurée
par le Conseil constitutionnel

TRANSPORT MARITIME 

Le directeur général de l’Entreprise nationale de trans-
port maritime des voyageurs (ENTMV), Abdelhakim Bou-
zaher a fait état, mercredi à Alger, d’une hausse prévi-
sionnelle de 18% du nombre des voyageurs à bord de la
flotte de l’entreprise durant la prochaine saison estivale,
avec 243.000 voyageurs prévus contre 206.000 voyageurs
enregistrés durant l’été 2023. Ces chiffres ont été présen-
tés lors d’une séance d’audition devant la Commission
des transports et des télécommunications de l’Assem-
blée populaire nationale (APN), présidée par Kamel
Laouissat, président de la commission, selon l’APS.

L’ENTMV prévoit une hausse 
de 18% du nombre des voyageurs 

TRIBUNAL DE SIDI M’HAMED

Le juge d'instruction près le Tribunal de Sidi M’hamed (Alger), a ordonné la mise en
détention provisoire de dix (10) individus accusés de trafic de drogue et de blanchi-
ment d'argent dans le cadre d'une bande criminelle organisée, a indiqué, hier ven-
dredi, un communiqué du parquet de la République près le même tribunal. «En
application des dispositions de l'article 11 du code de procédure pénale, le parquet de
la République près le tribunal de Sidi M’hamed (Pôle pénal spécialisé), informe l'opi-
nion publique que dans le cadre de la lutte contre le crime organisé et le trafic illicite
de drogue, et suite à des informations concernant un réseau criminel versé dans le
trafic de drogue à travers certaines wilayas du pays, à partir de la ville de Tamanras-
set, qu'une enquête préliminaire a été ouverte par le service central de lutte contre le
trafic illicite de drogues relevant de la Sûreté nationale», a précisé la même source.

Dix individus placés en détention provisoire pour trafic de drogue

? La campagne de dévasement des barrages, lancée
en 2020, se poursuivra jusqu’au 2025, a fait savoir,
jeudi, le ministre de l’Hydraulique, Taha Derbal, lors
d’une séance plénière consacrée aux questions orales,
à l’Assemblée populaire nationale (APN), présidée par
Moundir Bouden, vice-président de l’Assemblée. Cette
opération qui concerne plusieurs wilayas, selon le
ministre, vise à enlever plus de 30 millions de m3 de
vase, ce qui permettra d’assainir ces barrages et d’en
augmenter la capacité de stockage. 

Répondant à la question du député Zairi Hassan
(Indépendants), relative à l’entretien des barrages,
Taha Derbal a fait savoir que la gestion des barrages à
travers leur assainissement permettait d’en augmenter
la capacité à fournir l’eau potable et l’eau d’irrigation
agricole, ajoutant que l’opération se poursuivra dans
le cadre du programme du secteur qui vise à enlever la
plus grande quantité de vase au niveau des barrages.
Parallèlement à cela, le ministre a rappelé les
campagnes périodiques de reboisement menées par
ses services aux abords des barrages pour limiter le
phénomène du glissement de terrains, comme
principale causes de dépôt de terre au fond des
barrages. 

On sait que les barrages qui existent et qui continuent
de fournir l’essentiel des besoins en eau du pays ne
font pas l’objet de la même attention que les stations

de dessalement. La plupart des barrages ont été
construits à une période où l’option «tout
équipement» était encouragée par les nombreuses
études de la Banque mondiale qui, au préalable,
annonçaient les pénuries d’eau à venir et proposaient
à l’Algérie les prêts pour y faire face en investissant
dans les infrastructures. Pendant longtemps, aucune
attention particulière n’a été accordée à l’entretien et
la maintenance de ces ouvrages. 

Leur exploitation n’a pas bénéficié de crédits
conséquents pour assurer leur gestion adéquate, ce
qui a conduit à leur dégradation (envasement, fuites,
vétusté des équipements). Ces barrages connaissent le
phénomène de l’envasement. 

En plus de l’eau, les pluies apportent aussi de la boue,
mais aussi des débris de toutes sortes, ce qui cause
des pannes aux stations de traitement et aux stations
de pompage, et donne une eau de mauvaise qualité.
Les experts recommandent les méthodes préventives
de traitement des bassins versants : reboisement,
corrections torrentielles, plantation d’arbres fruitiers
ou construction de retenues. En 2000, l’ancien
ministre des Ressources en eau, Aissa Abdelaoui, avait
affirmé qu’au niveau national, l’envasement des
barrages était de l’ordre d’environ 500 millions de m3,
équivalent à la capacité de cinq grands barrages. 

L. A.

Plus de 8.000 contrats de partenariat
couvrant 89.369 hectares 

Le dévasement des barrages en cours
Ressources hydriques

n Le ministre de l’Agriculture a évoqué le réexamen des lois qui régissent le secteur agricole « pour les adapter aux
développements survenus en la matière ». (Photo : D.R)
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Cette stratégie a permis aux ser-
vices douaniers de donner des
résultats probants en 2023. Grâce
au nouveau système d’informa-
tion lancé au mois de novembre
2023, les services des Douanes
ont réussi  à accélérer le traite-
ment des déclarations en douane
et augmenter, par conséquent,
leur nombre. 
Selon les chiffres communiqués
par les responsables des douanes

et repris par les médias locaux, à
l’occasion de la célébration avant-
hier, à Alger de la Journée inter-
nationale des douanes, célébrée
le 26 janvier de chaque année,
«les services douaniers ont  traité
depuis le mois de novembre 2023
jusqu’à janvier 2024, 1.659 décla-
rations dont 1.500 déclarations
ont été enregistrées au cours de
ce mois de janvier ». Un nombre
en hausse constante. 
Quant à la valeur des recouvre-
ments et des contributions au
Trésor public s’élève à « plus de
1.240 milliards DA en 2023, contre
1.148 milliards DA en 2022, soit
une hausse de 8, 2% », précise la
même source.  La Douane algé-
rienne gagne en efficacité, en per-
tinence,  en performance et s’im-
plique davantage dans la protec-
tion de l’économie nationale. 
Dans son allocution prononcée
à  cette occasion, le ministre des
Finances, Laaziz Faid, s’est réjoui
des efforts accomplis par les ser-
vices douaniers, affirmant que 
« le corps des douanes joue un
rôle efficace et important dans

la mise en œuvre de la politique
économique, en contribuant à la
protection de l'économie natio-
nale et des citoyens, outre l'at-
traction des investissements, la
lutte contre la corruption, et par
conséquent la construction de
l'économie ». Un avis que par-
tage, le Directeur général des
Douanes, Abdelhafid Bakhouche
qui, à son tour, a salué les efforts
consentis par les employés du
secteur au service de l'économie
nationale et du citoyen, mettant
en avant «  la mobilisation perma-
nente et constante de ses ser-
vices dans le but de promouvoir
l'activité douanière en coordina-
tion avec tous les acteurs en vue
d'un encadrement optimal du
commerce extérieur ».
M. Faid a réitéré, également, 
« l'importance du programme de
la numérisation lancé par son dé-
partement ministériel pour pro-
mouvoir le service public et faci-
liter les procédures et les tran-
sactions », estimant que « les
Douanes algériennes s'apprê-
taient à relever des défis futurs

dont des mutations stratégiques
importantes, à la faveur de la pla-
nification prospective et de la va-
lorisation de la ressource hu-
maine ».  
La modernisation et la numéri-
sation de l’administration sont
sur la bonne voie.  Selon M. Ba-
khouche, les Douanes algériennes
sont prêtes à relever les défis ac-
tuels et futurs, estimant que  « le
corps des Douanes connaîtra des
mutations stratégiques impor-
tantes visant la réalisation de plu-
sieurs objectifs dont la création
d'un système de gestion basé sur
la planification prospective et
l'évaluation de la réalisation des
objectifs impliquant des indica-
teurs de mesure de la perfor-
mance ».
La direction générale des
Douanes envisage, a-t-il indiqué,
de « renforcer le partenariat avec
ses partenaires  habituels avec
l'ouverture des  perspectives de-
vant  les partenaires  potentiels,
au  titre  d'une  vision inno-
vante… ».

Samira Takharboucht
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Hausse des recettes douanières et du nombre des déclarations en douanes traitées en 2023

La réforme de la Douane
algérienne se décline  au
travers de plusieurs objec-
tifs, dont le renforcement
de ses interventions dans
le contrôle au niveau des
frontières et la sécurisa-
tion de la circulation des
marchandises, la transfor-
mation et la digitalisation
de l’administration doua-
nières à l’échelle natio-
nale, formation des agents
douaniers et surtout l’in-
tensification de la lutte
contre les trafics et les
crimes financiers afin de
garantir la conformité des
marchandises... 

La Douane fait état de plus
de 1.240 milliards DA 

Le commerce mondial sous pression

Le directeur général de Renault
Algérie, Hichem Nacer Bey, s’est
exprimé, ce jeudi, sur la reprise
de l’activité de l’usine implan-
tée a Oued Tlelat dans la wilaya
d’Oran. Selon lui, l’usine est
toujours à l’arrêt, parce que la
société n’a pas encore obtenu
l’agrément du ministère de l’In-
dustrie. «L’usine Renault d’Oran,
présente depuis 2014, est mal-
heureusement toujours à l’arrêt.
Malgré les travaux qui ont été
réalisés en 2023, sur place et
chez le groupe Renault, pour
mettre l’usine en conformité
avec le nouveau cahier des
charges, Renault n’a toujours
pas reçu son agrément des ser-
vices du ministère de l’Indus-
trie», a indiqué Hichem Nacer
Bey au média TSA (Tout Sur lAl-
gerie), soulignant que la
demande d’agrément a été
introduite fin septembre de
l’année dernière.
«L’usine est prête pour le
démarrage. Une fois que nous
aurons obtenu les autorisations,
l’usine Renault reprendra ses
activités», a expliqué le DG de la
filiale algérienne du construc-
teur automobile français
Renault. Début décembre der-
nier, le wali d’Oran, Saïd
Sayoud, s’est rendu à l’usine
Renault Algérie Production (RAP).
Cette visite d’inspection a été
effectuée sur invitation de Rémi
Houillons, directeur général de
l’usine. L’usine RAP, inaugurée
en novembre 2014, est le fruit
d’une joint-venture entre
Renault, Holding Madar, et le
Fonds National d’Investissement
(FNI),  détenant respectivement
49%, 34%, et 17% des parts. 

Agence

L’usine Renault Algérie
n’a pas encore obtenu
l’agrément

B R È V E

Automobile 

Le pétrole franchit de nouveau la barre des 81 dol-
lars. Après sept semaines dans le rouge, les cours
du pétrole ont repris des couleurs soutenus par la
reprise positive de l’économie américaine qui a
enregistré une croissance de plus de 2%, les me-
sures de relance en Chine et la baisse des stocks de
pétrole brut américains.  Le resserrement de l’offre
sur le marché mondial inquiète, également, les in-
dustriels ainsi que les ménages qui voient leur fac-
ture d’énergie augmenter. La guerre israélo-pales-
tinienne et les tensions croissantes en mer Rouge
(baisse du transit des pétroliers de 18%, celle des
cargos de vrac (grain, charbon... de 6% et les trans-
ports de gaz sont à l'arrêt).
La semaine dernière, l’Agence internationale de
l’énergie (AIE) ainsi que l’Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep) et ses alliés non-
Opep, tablent sur la reprise de la demande au cours
de l’année 2024, alors que l’offre sur le marché est
au plus bas depuis plusieurs mois.   Ce qui est sûr,
la décision de réduction  de la production de pétrole
prise par l’Opep+ n’a pas eu l’effet escompté. Les
prix du pétrole restent volatiles et peinent à re-
trouver leur trajectoire depuis des semaines.
Repris par le site en ligne spécialisé,
leprixdubaril.com, Bjarne Schieldrop, analyste de
matières premières chez Seb, a estimé que « pour

l'instant, il ne semble (...) pas que les tensions au
Moyen-Orient entraînent une prime de risque impor-
tante pour le pétrole ». « Si l'approvisionnement en
pétrole du Moyen-Orient a été entravé, mais pas
stoppé, la situation est nettement différente en
Russie », a expliqué de son côté, l’analyste chez
PVM Energy Tamas Varga. 
L’impact de la guerre en Ukraine sur le marché pé-
trolier était plus « important ». Il faut s’intéresser à
ce qui se passe actuellement en Russie, estiment des
analystes de DNB, cités par la même source, selon
lesquels, « les attaques de drones ukrainiens contre
les infrastructures énergétiques russes représentent
un risque plus élevé de perturbations réelles de l'ap-
provisionnement ».
L’exacerbation des tensions géopolitiques en Eu-
rope de l’Est  et au Moyen-Orient risque de pertur-
ber davantage l’approvisionnement en la matière du
marché mondial, sans oublier l’impact de la crise
croissante en mer rouge qui menace le commerce
mondial.  Les prix du pétrole pourraient retrouver
de nouveaux sommets en 2024. Plusieurs autres fac-
teurs pourraient influencer l’évolution des prix du
pétrole et de l’énergie sur le marché mondial.  Des
élections seront organisées au cours de cette année
aux Etats-Unis, en Russie…

Samira Tk

Le ministre des Transports,
Mohamed El Habib Zahana a
présenté, jeudi au Conseil de la
nation, le texte de loi modifiant
et complétant la loi fixant les
règles générales relatives à
l'aviation civile qui intervient
pour adapter la réglementation
nationale aux normes et recom-
mandations de l'Organisation de
l'aviation civile internationale
(OACI). Lors d'une plénière au
Conseil de la nation, présidée
par M. Salah Goudjil, président
de cette instance, en présence
de la ministre des Relations avec
le Parlement, Basma Azouar, 
M. Zahana a précisé que ce texte
de loi modifiant et complétant la
loi 98-06 du 27 juin 1998, vise à
introduire de nouvelles disposi-
tions à même de permettre à
l'Agence nationale de l'aviation
civile (ANAC) d'élaborer des ins-
tructions techniques pour mettre
en œuvre un ensemble de
normes et de recommandations
imposées par l'OACI.
Pour le représentant du Gouver-
nement, l'introduction de ces
dispositions vise à faciliter les
procédures de mise à jour de la
réglementation de l'aviation
civile algérienne, dans le cadre
du processus permanent et
continu de conformité aux
normes et recommandations de
l'OACI, stipulées dans les 19
annexes.
Ledit texte s'inscrit, par ailleurs,
dans le cadre de la lutte contre
le terrorisme et toutes formes de
criminalité organisée, à travers
l'échange de données sur les
passagers, à savoir la collecte
d'informations et de données de
réservation (PNR), et d'enregis-
trement et d'embarquement
(API). A ce titre, l'OACI incite à
mettre en place un système
d'échange de données sur les
passagers, appuyé par des textes
légaux et réglementaires, à tra-
vers un ensemble de normes et
de recommandations inscrites
dans le chapitre IX de l'annexe
19 de la Convention de Chicago
relative à l'aviation civile inter-
nationale.
Ce texte de loi, a affirmé 
M. Zahana, «se veut un appui
législatif indispensable à l'acti-
vation de l'Unité nationale d'in-
formations passagers (UNIP), au
regard de ses dispositions qui
obligent les transporteurs et les
opérateurs de voyages à assurer
l'envoi des données à l'UNIP, en
sus des sanctions administratives
qui en résultent».
«Pour ce faire, il a été suggéré
l'ajout de dispositions et d'ar-
ticles qui prévoient l'obligation
pour les transporteurs aériens de
collecter les données relatives
aux passagers et de les envoyer à
l'instance chargée du traitement
des informations des passagers,
ainsi que des sanctions adminis-
tratives qui résultent de chaque
contravention commise par le
transporteur aérien, du fait de
son manquement aux obliga-
tions fixées dans ce texte de
loi», a-t-il précisé.
En outre, le ministre a mis l'ac-
cent sur l'importance des modi-
fications prévues dans la loi 
n° 98-06, à même de permettre
à l'Algérie de se conformer aux
normes de l'Organisation de
l'aviation civile internationale
(OACI), outre le besoin national
de promouvoir la performance
aux plans humain et matériel et
d'améliorer la qualité des ser-
vices offerts.

Agence

Zahana présente
le texte de loi relatif
à l'aviation civile

CONSEIL DE LA NATION

Transport 

Même à 81 dollars le baril, la reprise reste «fragile»

nM. Faid a réitéré « l'importance du programme de la numérisation lancé par son département ministériel
pour promouvoir le service public et faciliter les procédures et les transactions ». (Photo : D.R)
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Ericsson prêt 
à accompagner 
le lancement progressif
de la 5G en Algérie

5ème édition de la foire au miel du Djurdjura et des produits de la ruche à Tizi Ouzou

L
e groupe suédois Ericsson
se déclare prêt à accompa-
gner le lancement progres-

sif de la 5G en Algérie dès que
les autorités réglementaires
donneront leur feu vert.Lors de
la cinquième édition de
l’Ericsson Day organisée à Alger
sous l’intitulé «Les apports de
la numérisation à l’écosys-
tème, qualité de l’internet et
arrivée de la 5G au cœur du
débat», le directeur général
d’Ericsson Algérie, Yacine Zer-
rouki, a souligné l’engagement
de son groupe à contribuer au
déploiement de la 5G, pré-
voyant un lancement vers la
fin de 2024 ou le début de
2025.
Il a noté que les opérateurs
locaux ont déjà effectué les
tests nécessaires et que les
autorités continuent d’investir
dans les infrastructures et la
digitalisation, rapporte le jour-
nal El Watan dans sons edition
de ce mercredi 24 janvier.
Lors de l’événement, le
ministre de la Poste et des
Télécommunications, Karim
Bibi Triki, a mis en avant les
efforts du secteur dans la
transformation numérique,
soulignant les résultats positifs
obtenus jusqu’à présent grâce
au plan d’action lancé en
2020. Il a déclaré que ces
résultats encouragent le main-
tien de la mobilisation en vue
d’atteindre les objectifs fixés
pour fin 2024. Le ministre a
également noté une améliora-
tion significative de la capacité
de l’infrastructure, tant en
termes de disponibilité que de
qualité de service, tout en
reconnaissant les nouveaux
défis liés à un secteur en
constante évolution.
Par ailleurs, Ericsson Algérie a
publié un communiqué rappe-
lant son dernier rapport sur la
mobilité. Le rapport indique
qu’il y a eu 1,6 milliard
d’abonnements 5G dans le
monde en 2023, couvrant plus
de 40% de la population
mondiale, contre 30% en 2022.
Pour la région Moyen-Orient et
Afrique du Nord (MENA), le
rapport prévoit une augmen-
tation annuelle de 2,4% du
nombre total d’abonnements
mobiles, passant de 740 mil-
lions en 2023 à 850 millions en
2029. Les abonnements 4G
devraient représenter 54% d’ici
2029, tandis que ceux de la 5G
devraient enregistrer la plus
forte croissance, passant de 44
millions en 2023 à 350 millions
en 2029, représentant environ
40% du total des abonne-
ments. Ericsson estime que
l’industrie des télécommuni-
cations dans la région MENA
connaîtra une croissance
robuste, avec une augmenta-
tion prévue de 23% du trafic
de données mobiles entre 2023
et 2029.Le trafic 4G devrait être
le principal moteur de cette
croissance, avec une utilisation
mensuelle de données par
smartphone atteignant 45 Go
d’ici 2029, soit une augmenta-
tion annuelle de 17%.

C.P.

La coopérative agricole polyva-
lente de Tizi Ouzou (Capto), en
partenariat avec la Direction des
services Agricoles (DSA), la
chambre de l’agriculture de wi-
laya de Tizi-Ouzou, Itsfam de Bou-
khalfa, Laboratoire de Draâ Ben
Khedda et en collaboration avec
l’Assemblée populaire de la com-
mune de Tizi Ouzou, organise de-
puis, avant-hier jeudi à la placette
du Musée (ancienne mairie), la
5ème édition de la foire au miel du
Djurdjura et des produits de la
ruche, sous l’égide de l’Assem-
blée populaire de wilaya (APW).
Avec pour objectif, a indiqué
Salem Touati, chargé de l’apicul-
ture à la Capto, de valoriser les
productions de l’apiculture du
massif du Djurdjura.
Mais aussi et surtout, a-t-il pour-
suivi, la promotion de l’apicul-
ture par l’insertion des apicul-
teurs amateurs dans les milieux
professionnels, la sensibilisation
sur les vertus des produits de la
ruche, l’amélioration de la visibi-
lité pour la filière apicole, écouler
la production, combattre les
miels frauduleux, et, sensibiliser
les autorités pour mieux prendre
soins de l’apiculture. Il s’agit, a-t-
il fait remarquer, de sensibiliser
les consommateurs, faire
connaitre les miels du massif du

Djurdjura, analyser les miels, di-
versifier les productions de l’api-
culture, classer le miel du massif
de Djurdjura comme produit de
terroir, et le labéliser.
Vingt-quatre (24) apiculteurs
prennent part à la présente édi-
tiont dont deux (2) participants
de la wilaya de Boumerdès, a
ajouté le chargé de l’apiculture à
la Capto. 
« Une participation timide qui tra-
duit le malaise que vit la filière, du
fait notamment, de la sécheresse
et du retard des pluies », a relevé
Salem Touati , annonçant, à l’oc-
casion, le lancement, dès cette

année, d’un concours de la
meilleure production de miel à
travers la wilaya de Tizi Ouzou. «
Nous allons instituer un concours
qui récompensera la meilleure
production de miel, dès cette
année dans le but de créer un es-
prit de compétitivité entre les api-
culteurs de la wilaya », a-t-il dit.
Pour ce responsable, les condi-
tions climatiques de ces dernières
années ont grandement impacté
la filière au niveau de la wilaya
et cela se ressent à travers une
baisse sensible de la production.
« La production locale du miel
est passée de sept (7) variétés à

deux (2), et de dix (10) kg la
ruche, à moins de deux (2) kg »,
a observé Salem Touati. Affirmant
que la Coopérative va présenter
au grand public son programme
sur le développement de l’apicul-
ture au massif de Djurdjura. No-
tamment, a-t-il dit, à travers l’ap-
pui technique aux apiculteurs par,
l’information professionnelle, la
formation pratique, la vulgarisa-
tion de l’apiculture moderne et
la protection et sauvegarde de la
race locale et ses écotypes - apis
mellifica intermissa. Ainsi que
l’amélioration du tapis mellifère
par l’encouragement a la planta-
tion des plantes utiles aux abeilles
et expliquer sur le rôle des
abeilles comme agent pollinisa-
teurs. Notons que la wilaya de
Tizi Ouzou compte 148.000
ruches et 6.400 apiculteurs.
Contre 6.818 apiculteurs en 2022
dont le cheptel était estimé à
103.730 ruches pleines. Dont 70%
du cheptel apicole de la wilaya est
orienté vers la production d’es-
saims, la plaçant ainsi, première
en la matière au niveau national
avec 75.000 essaims produits par
an. Alors qu’en 2022, 52,34% de
ces ruches, soit 54.295 ruches,
sont productrices d’essaims et
les 48 % restants  de miel.

Rabah Mokhtari

Cap sur le classement du miel du massif
du Djurdjura et sa labellisation

Mokhtar Didouche à partir de Tizi Ouzou :

S’exprimant en marge d’une vi-
site de travail et d’inspection à
Tizi Ouzou où il a inauguré l’hô-
tel El Arz de la station climatique
de Tala Guilef et posé la première
pierre pour des travaux d’amé-
nagement de la zone d’expansion
touristique de Tizi-Oujaâboub, à
Bounouh dans la daïra de Boghni,
le ministre a fait savoir que son
département ministériel s’em-
ploie à développer les différents
produits du tourisme pour pro-
mouvoir la destination Algérie. 
« Nous avons mis au point une
stratégie qui se base essentielle-
ment sur la promotion de la des-
tination Algérie et l’encourage-
ment de l’investissement. Cette
politique permettra à l’Algérie
d’être une destination touristique
par excellence dans le bassin mé-
diterranéen », a-t-il poursuivi.
Affirmant que la politique natio-
nale en matière de développe-
ment du secteur du tourisme se
base sur l’exploitation de tous
moyens et produits nationaux,
aussi bien du tourisme balnéaire

avec ses activités annexes, saha-
rien et le Méhari, la montagne et
les activités qui l’accompagne, le
thermal, entre autres, Mokhtar
Didouche a souligné l’importance
de l’exploitation et du développe-
ment de tous ces produits, pour
que, a-t-il dit, le tourisme trouve
sa place dans le bassin méditer-
ranéen et que l’Algérie devienne
une destination privilégiée. Fai-
sant observer que le développe-
ment du secteur du tourisme se
base sur certaines dynamiques
dont la qualité du service qui re-
pose essentiellement sur la for-
mation. « Le secteur a aussi déve-
loppé ce volet », a-t-il ajouté.

La question de la formation, a en-
core indiqué l’hôte de la wilaya,
est bien prise en charge pour
donner un plus et développer da-
vantage le secteur du tourisme. 
« En plus des écoles et Instituts
ouverts, à savoir, l’Ecole supé-
rieure du tourisme qui forme les
cadres de gestion, et les deux Ins-
tituts nationaux d’hôtellerie et
de tourisme de Boussaâda et de
Tizi Ouzou qui  forment le person-
nel techniciens, des conventions
ont été signées avec les minis-
tères de la formation profession-
nel et de l’enseignement supé-
rieur inhérentes à l’ouverture, à
leurs niveaux, de filières liées au

tourisme sous tous ses segment»,
a-t-il fait remarquer.
Auparavant, Mokhtar Didouche,
accompagné des autorités civiles
et militaires de la wilaya, à leur
tête, le wali, Djilali Doumi, a inau-
guré l’hôtel El Arz de la station cli-
matique de Tala Guilef, posé la
première pierre pour des travaux
d’aménagement de la zone d’ex-
pansion touristique de Tizi-Ou-
jaâboub, à Bounouh dans la daïra
de Boghni et inspecté les chan-
tiers de réhabilitation de l’hôtel
Amraoua et l’Institut national
d’hôtellerie et de Tourisme à Tizi
ville.

Rabah Mokhtari

Le ministre du Tourisme et
de l’Artisanat, Mokhtar Di-
douche, est revenu, avant-
hier jeudi, à Tizi Ouzou, sur
les efforts du secteur visant à
promouvoir la destination
touristique Algérie. « Le mi-
nistère du tourisme et de l’ar-
tisanat œuvre à faire de l’Al-
gérie une destination touris-
tique par excellence dans le
bassin méditerranéen », a-t-il
indiqué.

«Faire de l’Algérie une destination touristique
par excellence dans le bassin méditerranéen» 

nDidouche :  «Nous avons mis au point une stratégie qui se base essentiellement sur la promotion de la destination Algérie
et l’encouragement de l’investissement». (Photo : D.R)

nUn concours récompensant la meilleure production de miel, sera instituée
cette année dans le but de créer un esprit de compétitivité. (Photo : D.R)
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La  transformation  digitale  en  Algérie 

Réalité, perspectives,
opportunités et défis 
Ooredoo enchaîne les
formations au profit des
journalistes algériens et
organise, dans le cadre des
activités de son club de presse,
la 76e session de formation sous
le thème : « La transformation
digitale en Algérie ». 
Cette session de formation,
organisée, ce jeudi 25 janvier
2024, au niveau de l’hôtel « The
Legacy » à Alger, a été dispensée
par M. Djallal Bouabdallah,
expert en transformation
digitale et cybersécurité. 
M. Bouabdallah a entamé sa
présentation par la définition de
la transformation digitale, tout
en évoquant les nuances
existant entre les concepts de la
numérisation, la digitalisation
et la Transformation Digitale, qui
présentent des différences
significatives.
Il a rajouté que la numérisation
qui convertit les données
analogiques en format
numérique, est la première
étape fondamentale sur la voie
de la transformation
numérique. La digitalisation,
quant à elle, exploite les
technologies numériques et les
données numérisées pour
améliorer et automatiser les
processus métier, alors que la
transformation digitale
réinvente les modèles d'affaires,
culturels et opérationnels,
exploitant les données
numérisées pour innover et
créer de la valeur ajoutée. 
S’appuyant sur des chiffres, le
conférencier a indiqué que
l’Algérie, qui se caractérise par
sa grande superficie, sa
population jeune et connectée,
est soutenue par les pouvoirs
publics à travers la mise en
place d’un cadre juridique
adéquat permettant
d’embrasser la transformation
digitale qui touche divers
secteurs tels que l'éducation, la
santé et le commerce.
Pour mesurer le degré de
préparation de la société
Algérienne à la transformation
digitale, M. Bouabdallah a
exposé, en détail, les différents
critères d’évaluation,
notamment les utilisateurs, la
régulation, les fournisseurs et
les Infrastructures, tout en
mettant en lumière les volets à
améliorer.    
Il a ensuite abordé les
perspectives et l’état actuel de
la transformation digitale en
Algérie, notamment en termes
d’infrastructures numériques,
les Startups, la formation dans
le numérique, l’adoption des TIC
et cybersécurité, ainsi que les
principaux points entravant
l’écosystème numérique tels
que le coût et l’instabilité des
infrastructures techniques, la
réglementation, l’infrastructure
de paiement limitée, l’accès au
financement ainsi que la
résistance au changement.n

Solidarité nationale
Krikou met en exergue
les mesures de prise en
charge des catégories
démunies
La ministre de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme, Kaouter
Krikou a mis en exergue, jeudi
dernier à Alger, les mesures prises
par son secteur pour prendre en
charge les catégories démunies, à
l'instar des bénéficiaires du
dispositif de l'allocation forfaitaire
de solidarité. Lors d'une plénière
de l'Assemblée populaire
nationale (APN) consacrée aux
questions orales, Mme Krikou a
affirmé que le secteur de la
solidarité nationale «veille, à
travers une série de mesures et de
dispositifs sociaux pris à cet effet,
à prendre en charge les catégories
ciblées, à l'instar du dispositif de
l'allocation forfaitaire de
solidarité». Dans ce sillage, elle a
évoqué l'allocation forfaitaire de
solidarité destinée et l'attribution
d'une aide sous forme
d'allocation mensuelle, en sus de
la couverture sociale au profit des
bénéficiaires et de leurs ayants-
droit à travers la carte Chifa et ses
avantages conformément aux
conditions prévues par la
réglementation en vigueur. La
ministre a, également, fait savoir
que les textes régissant
l'allocation forfaitaire de solidarité
ont été enrichis, faisant état de la
centralisation de sa gestion au
niveau de l'Agence de
développement social afin de
renforcer les mesures de prise en
charge des bénéficiaires de cette
allocation.
Afin de faciliter l'accès des
bénéficiaires de l'allocation aux
services de la Caisse nationale des
assurances sociales des
travailleurs salariés (CNAS), à
l'instar de la carte Chifa, Mme
Krikou a rappelé certaines
mesures prises en vertu d'une
convention signée entre le
ministère de la Solidarité
nationale et le ministère du
Travail visant à réduire les délais
et à permettre à cette catégorie
d'éviter le déplacement à la CNAS.

La troisième édition du Salon de
la construction Batimex a ouvert
ses portes du 24 au 27 janvier
2024 à l’hôtel international Shera-
ton de Annaba, organisée par la
société Eleven Evant, en coopéra-
tion avec le conseil du Syndicat
national des architectes. Les visi-
teurs ont rencontré près d’une
cinquantaine d’exposants venant
de plusieurs régions du pays, no-
tamment Alger, Béjaïa, Blida et
autres. Cette organisation a pré-
senté une certaine nouvelle poli-
tique dans l’habitat plus moderne
mettant en valeur les dernières
découvertes architecturales et
les innovations dans le domaine
de l’intelligence artificielle. Il y a
aussi une présence de huit entre-
prises nationales avec des socié-

tés chinoises, turques et sy-
riennes. A ce sujet, il est impor-
tant de dire que le salon en ques-
tion va ouvrir un chemin dans le
développement économique, spé-
cifiquement du secteur de la
construction en Algérie. Des en-
tretiens diversifiés auront lieu
entre des professionnels du sec-
teur sur les nouveautés de l’habi-
tat de nos jours. Selon l’organisa-
teur de l’événement, la 3e édition
de Batimex a un objectif de
mettre en avant la qualité des
produits nationaux des entre-
prises algériennes dont une tren-
taine de secteurs d’activités dans
le domaine du bâtiment et des
aménagements du territoire. De
nombreux étudiants de la wilaya
étaient attirés de connaître les

nouveautés et les opportunités
dans le secteur du bâtiment en Al-
gérie, a-t-on constaté. A noter
enfin que l’Algérie, comme
d’autres pays dans le monde, est
en train de réaliser une transfor-
mation numérique dans beau-
coup de secteurs, y compris l’ar-
chitecture. Les technologies nu-
mériques offrent de nouvelles
possibilités pour la conception, la
construction et la gestion des bâ-
timents. L’une des technologies
les plus influentes est la moderni-
sation des informations du bâti-
ment (BIM), une certaine visuali-
sation précise de la bâtisse avant
sa construction, informe-t-on.    

Faouzi Oki                

Annaba

Troisième édition du Salon Batimex

Le ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire
Brahim Merad a présidé, jeudi
passé dans la soirée, l’installa-
tion officielle du wali délégué
de Ksar Chellala (Tiaret), Toufik
Daoudi, en application de la dé-
cision du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, portant la promotion de
sept daïras à travers le pays en
wilayas déléguées.
Au cours de cette cérémonie,
qui a vu la présence des autori-
tés locales de la wilaya de Tia-
ret, des élus, de la famille révo-
lutionnaire et des notables des
daïras de Ksar Chellala et Ha-

madia, qui constituent la nou-
velle wilaya déléguée, le mi-
nistre a affirmé que "cette wi-
laya déléguée possède de
grandes capacités par rapport
aux dix wilayas précédemment
créées dans le Sud du pays, ce
qui la qualifie pour devenir in-
dépendante des wilayas
mères". Il a également salué la
vision perspicace et globale du
Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, en ce
qui concerne "l'élimination des
disparités et des déséquilibres
de développement dans toutes
les régions du pays, à travers
ses différentes décisions, no-
tamment en ce qui concerne la

promotion de dix nouvelles wi-
layas au sud en wilayas à part
entière dotées des pleines pré-
rogatives, tout en poursuivant
cette démarche en promouvant
de nouvelles wilayas délé-
guées". Il a également mis l'ac-
cent sur les capacités particu-
lières dont recèle la wilaya délé-
guée de Ksar Chellala dans le
domaine de l'agriculture, souli-
gnant que "l'avenir réside dans
la garantie de notre sécurité ali-
mentaire, et c’est ce que re-
cherchent les pouvoirs publics
à travers les facilités accordées
aux investisseurs".
Il a indiqué que "le développe-
ment va s'accélérer dans la wi-

laya déléguée de Ksar Chellala
et ses homologues, ce qui amé-
liorera les conditions de vie des
citoyens et éliminera l'injustice
grâce à la politique du Prési-
dent de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, qui a pu
diagnostiquer la situation grâce
à sa connaissance des collecti-
vités locales, en décidant un
programme spécial pour
prendre en charge les zones re-
culées, qui est devenu une réa-
lité, notamment l’ouverture des
pistes rurales, l’amélioration
des conditions de scolarité, la
fourniture de la couverture sa-
nitaire et les moyens de la pra-
tique sportive".n

Tiaret 

Le ministre de l’Intérieur préside l’installation 
officielle du wali délégué de Ksar Chellala

Sidi Bel-Abbès

La police sensibilise sur les dangers de la consommation des
drogues et l'usage irréfléchi de l'internet

I N F O / E X P R E S S

L'occasion a permis de
donner des conseils pour
se protéger des consé-
quences qui peuvent en
résulter sur la santé, la
famille et même toute la
société, de ces comporte-
ments nuisibles, sur les
résultats scolaires, entres
autres.
L'objectif est d'impliquer
les stagiaires et les orien-
ter à suivre un chemin

meilleur qui garanti un
équilibre social et une
réussite dans la vie en gé-
nérale, en se protégeant
aussi des risques de
contact avec des gens

mal intentionnés dans les
réseaux sociaux. L'initia-
tive a permis une inter-
action positive qui a mo-
tivé les stagiaires à expri-
mer une envie sincère et

une intention engagée à
signaler tout incident si-
milaire aux services de la
police.

Djillali Toumi

n Campagnes de sensibilisation au profit des étudiants des instituts de formation professionnelle
sur les risques et enjeux de cybercriminalité liés à l'internet et les drogues.

La police de Sidi Bel-
Abbès a organisé des
campagnes de sensi-
bilisation au profit
des étudiants des
instituts de forma-
tion professionnelle
sur les dangers liés à
la consommation
des différentes
drogues et de
l'usage irréfléchi de
l'internet. 

I N F O / E X P R E S S



L'Algérie a pris connaissance,
avec beaucoup de regrets et une
profonde préoccupation, de la
dénonciation par les autorités
maliennes de l'Accord pour la
Paix et la Réconciliation au Mali,
issu du processus d'Alger, indique
vendredi le ministère des Af-
faires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger
dans un communiqué.

L'Algérie «prend acte de cette déci-
sion dont elle tient à relever la gravité
particulière pour le Mali lui-même,
pour toute la région qui aspire à la
paix et à la sécurité, et pour l'en-
semble de la communauté interna-
tionale qui a mis tout son poids et
beaucoup de moyens pour aider le
Mali à renouer avec la stabilité par
la réconciliation nationale», note la
même source.
L'Algérie «a un devoir d'information
envers le peuple malien frère. Ce der-
nier sait que l'Algérie n'a jamais failli
à travailler à la mise en œuvre de
l'Accord pour la Paix et la Réconci-
liation au Mali, issu du processus
d'Alger, avec sincérité, bonne foi et
solidarité indéfectible envers le Mali
frère».
Le peuple malien «doit aussi savoir
et doit se convaincre que la longue
liste des raisons invoquées à l'appui
de la dénonciation de l'Accord ne
correspond absolument ni de près
ni de loin à la vérité ou à la réalité»,
relève le communiqué.
En effet, «il n'a échappé à personne
que les autorités maliennes prépa-
raient cette décision depuis bien long-
temps. Les signes avant-coureurs de-
puis deux ans en ont été leur retrait
quasi-total de la mise en œuvre de
l'Accord, leur refus quasi-systéma-

tique de toute initiative tendant à re-
lancer la mise en œuvre de cet Ac-
cord, leur contestation de l'intégrité
de la médiation internationale, leur
désignation de signataires de l'Ac-
cord, dûment reconnus, comme di-
rigeants terroristes, leur demande de
retrait de la MINUSMA, l'intensifica-
tion récente de leurs programmes
d'armement financés par des pays
tiers et leur recours à des merce-
naires internationaux. Toutes ces me-
sures systématiquement mises en
œuvre ont soigneusement préparé le
terrain à l'abandon de l'option poli-
tique au profit de l'option militaire
comme moyen de règlement de la
crise malienne», affirme la même
source.
«Le peuple malien frère doit savoir
que des décisions aussi malheureuses
et aussi malvenues ont prouvé par
le passé que l'option militaire est la
première menace à l'unité et à l'inté-
grité territoriale du Mali, qu'elle porte
en elle les germes d'une guerre civile
au Mali, qu'elle diffère la réconcilia-
tion nationale au lieu de la rapprocher

et qu'elle constitue enfin une source
de menace réelle pour la paix et la
stabilité régionales», affirme-t-on.
Le Mali «a toujours besoin de paix et
de réconciliation. Il n'a aucun besoin
de solutions qui ne lui ont apporté
par le passé que déchirements, des-
tructions et désolations».
«Répéter ces erreurs du passé, c'est
prolonger indûment la tragédie et les
malheurs pour le Mali et pour le
peuple malien frère», souligne le com-
muniqué.
Le gouvernement de la Transition du
Mali a mis fin jeudi, à l'Accord pour
la paix et la réconciliation au Mali,
signé en 2015 entre les autorités et
les groupes rebelles du Nord, avec
effet immédiat.
Pour rappel, l'Accord de paix et de
réconciliation entre le gouvernement
malien et les groupes rebelles du
Nord avait été signé le 15 mai puis le
20 juin 2015 à Bamako, grâce à une
médiation internationale pilotée par
l'Algérie sous l'égide des Nations
unies.

Abdelmalek T.
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Les regrets légitimes de l’Algérie 
Le Mali enterre  l’Accord d’Alger pour la paix  Sahara occidental

La société civile refuse de participer aux
« concertations prétendues » de la
Commission européenne 
Le Collectif des défenseurs sahraouis
des droits de l’Homme au Sahara oc-
cidental (Codesa) a exprimé son refus
catégorique de participer à une «
concertation » initiée par la Commission
européenne concernant les répercus-
sions de l’application des accords entre
l’Union européenne (UE) et le Maroc
sur le Sahara occidental occupé, affir-
mant qu’il n’était pas approprié de
prendre part à des « concertations pré-
tendues » sur un accord consacrant la
violation du droit international et l’oc-
cupation  marocaine du Sahara occi-
dental.
Dans une lettre adressée à Isabel Ca-
talan Garcia, chef d’unité à la Direction
générale de la fiscalité et de l’union
douanière relevant de la Commission
européenne et au Chef de division
Afrique du Nord relevant du Service
européen pour l’action extérieure, Colin
Steinbach, le bureau exécutif du CO-
DESA a exprimé son « étonnement »
quant à son invitation à participer à
une « concertation en vue de l’élabo-
ration du rapport 2023 concernant l’im-
pact sur les habitants du Sahara occi-
dental de l’élargissement des préfé-
rences tarifaires aux produits du Sahara
occidental », alors que « notre organi-
sation ainsi que le Sahara occidental
occupé sont exclus de tous les méca-
nismes de protection des droits de
l’homme de l’UE et de ses rapports pé-
riodiques pertinents ».
L’organisation a rappelé à cette occa-
sion que les accords entre l’UE et le
Maroc, couvrant illégalement le Sahara
occidental, « font actuellement l’objet

d’un examen judiciaire au niveau la
Cour de justice de l’Union européenne»,
précisant que le Codesa, en tant qu’or-
ganisation défendant les droits de
l’homme, ne peut participer à aucune
action susceptible d’impacter le pro-
cessus de justiciabilité qui n’est pas
encore terminée.
Dans ce contexte, le collectif a souligné
que « la position immuable de notre
organisation consiste en le fait qu’aucun
partenariat économique ou toute autre
forme de transaction commerciale ne
peut inclure les territoires du Sahara
occidental occupé sans le consente-
ment du peuple sahraoui, conformé-
ment aux résolutions successives des
tribunaux de l’Union européenne et à
la résolution de septembre 2022 de la
Cour africaine des droits de l’homme
et des peuples ».
Le Codesa a profité de cette occasion
pour rappeler sa précédente dénon-
ciation « des manœuvres de certains
anciens fonctionnaires de la Commis-
sion européenne, qui ont tenté d’inclure
les organisations non gouvernemen-
tales sahraouies contre leur volonté
dans les concertations précédentes,
dans le but de dissimuler l’illégitimité
des accords conclus entre l’Union eu-
ropéenne et le Maroc ».
« Malgré les demandes répétées, la
Commission européenne n’a pas en-
core pris de mesures correctives à cet
égard, afin que nous puissions rétablir
la confiance entre notre organisation
et la Commission européenne », a-t-il
déploré.

Espagne

Arrestation d’un baron d’une
organisation criminelle d’origine
marocaine 
La police espagnole a annoncé jeudi
l’arrestation d’un baron de la « Mocro
Maffia », organisation criminelle d’ori-
gine marocaine établie aux Pays-Bas,
accusé d’avoir dirigé un réseau de
trafic de drogue ayant acquis au
moins 172 propriétés dans le sud de
l’Espagne.
« Nous avons réussi à arrêter le chef
d’un clan de la Mocro Maffia, qui
était une cible prioritaire pour les
Pays-Bas et la police » espagnole, a
déclaré lors d’une conférence de
presse Fernando Alonso, chef de
l’Unité de lutte contre la criminalité
économique et fiscale (UDEF). Des
sources policières ont identifié
l’homme arrêté comme étant Karim
Bouyakhrichan, frère de Samir, éga-
lement membre de la « Mocro Maffia
». Surnommé « Scarface » en raison
d’une cicatrice sous l’oeil droit, ce
dernier a été tué en 2014 près de
Marbella, dans le sud de l’Espagne.
Selon Daniel Vazquez, inspecteur en
chef de l’UDEF, ce meurtre a entraîné
une « réorganisation des clans » dans
cette région et déclenché l’enquête
policière ayant abouti à l’arrestation
de Karim Bouyakhrichan.
Cinq autres membres du réseau ont
également été arrêtés lors de l’opé-
ration, dont « le cerveau de la struc-
ture de blanchiment », selon M. Vaz-
quez, qui a précisé que l’enquête
était toujours en cours et n’a pas

exclu d’autres arrestations.
Karim Bouyakhrichan, actuellement
en détention provisoire, était selon
la police à la tête d’un réseau dédié
au « trafic international de stupéfiants
à grande échelle », principalement
de la cocaïne qu’il introduisait en Es-
pagne, mais aussi « au blanchiment
d’argent ».
Ce réseau aurait blanchi au total 6
millions d’euros grâce à « une solide
infrastructure », notamment maritime
et commerciale, présente dans plu-
sieurs villes d’Espagne ainsi qu’au
Maroc, en République dominicaine,
aux Pays-Bas et aux Emirats arabes
unis, d’après la police.
Les autorités ont saisi au total 172
biens immobiliers appartenant à l’or-
ganisation, d’une valeur estimée à
50 millions d’euros.
La police était sur la piste de Karim
Bouyakhrichan depuis cinq ans.
Selon M. Vazquez, celui-ci était très
difficile à traquer car il se déplaçait
d’un pays à l’autre, disposait de son
propre service de sécurité et « était
très prudent dans ses communica-
tions ».
Bouyakhrichan et les autres détenus,
dont la police n’a pas précisé la na-
tionalité, seront jugés en Espagne,
puis envoyés aux Pays-Bas, qui ont
demandé leur extradition afin de les
poursuivre pour des crimes perpé-
trés dans ce pays.

Conseil de sécurité

Plusieurs délégations dénoncent les violations
sionistes du droit international à Ghaza 
Plusieurs délégations participant au
débat public trimestriel sur la situa-
tion au Moyen-Orient, notamment en
Palestine occupée, ont dénoncé les
graves violations du droit internatio-
nal commises par l'entité sioniste à
Ghaza, et salué la saisine par Pretoria
de la Cour internationale de Justice
(CIJ) à propos du génocide en cours
dans l'enclave palestinienne. Au
cours de ce débat qui a pris fin mer-
credi soir, près de 70 délégations ont
pris la parole sur la situation à
Ghaza. Si la majorité des orateurs ont
appelé à un cessez-le-feu immédiat et

à une solution à deux Etats viable,
nombre d’entre eux se sont égale-
ment montrés préoccupés par les
graves violations du droit internatio-
nal attribuées à l'entité sioniste du-
rant son agression.
A ce titre, le représentant de la Mau-
ritanie, au nom de l’Organisation de
la coopération islamique (OCI), a dé-
noncé les atrocités commises par les
forces sionistes, qui rappellent la tra-
gédie de la «Nakba». Il a déclaré que
l'occupant «veut anéantir l’identité
palestinienne et entrave l’achemine-
ment de l’aide humanitaire». Il a rap-

pelé les risques de contagion, notam-
ment en Cisjordanie occupée, avant
de demander que les responsables
de violations des droits humains ren-
dent des comptes. Il a aussi déploré
que le Conseil de sécurité n’ait pas
pris de mesures pour faire respecter
ses propres résolutions et mettre un
terme au génocide perpétré par l'en-
tité sioniste. Il a aussi exhorté ce
Conseil à agir, avant de souligner la
nécessité d’ouvrir des couloirs hu-
manitaires à Ghaza et d’apporter une
protection internationale aux Palesti-
niens.

Le prochain Sommet arabe se tiendra à Bahreïn le 16 mai 
Le secrétaire général de la Ligue
arabe, Ahmed Aboul-Gheit, a an-
noncé, jeudi, que le prochain som-
met arabe se tiendrait à Bahreïn le
16 mai. L'organisation panarabe a
indiqué dans un communiqué que
le roi de Bahreïn, Hamed ben Issa Al
Khalifa a reçu, jeudi à Manama,
Aboul-Gheit et la délégation qui
l'accompagnait. Selon le communi-

qué, Aboul-Gheit a souligné que sa
réunion avec le roi «marque le
début du processus de préparation
conjoint entre le secrétariat général
de la Ligue arabe et le royaume de
Bahreïn pour le prochain sommet
arabe qui doit se tenir à Bahreïn en
session ordinaire le 16 mai, pour la
première fois dans l'histoire du
pays». Et d'ajouter : «J'ai toute

confiance dans la capacité de Bah-
reïn à accueillir un sommet réussi à
tous égards. Il a été convenu d'in-
tensifier le travail conjoint entre le
gouvernement de Bahreïn et le se-
crétariat général dans la période à
venir afin d'accélérer l'achèvement
de toutes les dispositions néces-
saires pour que le sommet se dé-
roule de la manière souhaitée».

n L'Algérie «prend acte de cette décision dont elle tient à relever la gravité particu-
lière pour le Mali lui-même et pour toute la région qui aspire àla paix...» (Photo : DR)
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L orsqu’on regarde les ruines,
nous avons l’impression de voir
une cité ancienne plongée dans
le silence, oubliant que chaque

coin est un lieu d’une mémoire fertile ;
plus vous l’interrogez, plus vous avez de
détails importants sur les informations
dont  les murs sont les témoins  omni-
présents. Dans ce travail de recherche,
on ne s’intéressera pas uniquement aux
ruines des grandes villes, mais aussi et
surtout aux ruines des maisons indivi-
duelles et isolées d’autant plus intéres-
santes qu’elles racontent des histoires
parfois  extravagantes. Pour apprécier
les ruines, il faut connaitre leur histoire
depuis le temps où à la place de ces
ruines, il y avait de la vie dans les mai-
sons, sous une civilisation florissante
qui a pris fin à l’arrivée des envahis-
seurs qui avaient passé en semant la
mort, la destruction, le feu de façon à ne
rien laisser aucune chance de survie
aux habitants dont la plupart préfèrent
pour sauver leurs têtes, la fuite en lais-
sant derrière eux  des morts et des
ruines. Ainsi l’arrivée des Romains en
Afrique du Nord ne s’est réalisée qu’au
prix de trois guerres puniques des plus
sanglantes. L’empire romain lui-même,
qui a rayonné pendant près de cinq
siècles est tombé sous l’invasion des
vandales venus de l’Europe du nord.
Ces envahisseurs ont transformé en
ruines les nombreuses villes romaines,
et le travail de destruction a duré un
siècle. 
Pour s’intéresser  à ces ruines, il faut sa-
voir par qui la ville a été construite, en
quelle année, et comment elle est tom-
bée. Il faut avoir un minimum de
connaissances pour savoir par qui la
ville a été habitée,  comment vivait la po-
pulation, y avait –il dans la ville des in-
frastructures nécessaires à une vie épa-
nouissante. On sait aussi qu’il existe en-
core des cités urbaines dont l’histoire
est multimillénaire à l’exemple de Tan-
ger, Ténès, Tamenfoust, Carthage ; elles
ont été plusieurs fois construites de-
puis l’époque phénicienne. Voilà des
cités anciennes qui ont beaucoup  à ra-
conter sur leur passé.

Exemple type : Timgad, une ville
coloniale romaine, en ruines
Elle a été fondée par l’empereur romain
Trajan en l’an 100 après l’ère chrétienne.
Il n’y a que des maisons  anonymes  ali-
gnées, il y a plusieurs  rangées de mai-
sons. Comme commodités, les Romains
avaient des thermes, quatre au total,
une à chaque point cardinal, où les ha-
bitants pouvaient prendre des bains
d’eaux chaudes médicinales. Donc des
bains de remise en forme qui devaient

être exclusivement réservées aux habi-
tants, des colons romains qui avaient
participé à la conquête d’occupation.
Ils bénéficiaient des spectacles donnés
en plein air : théâtre, lutte entre ani-
maux qui avaient lieu dans les arènes.
L’empereur  Vespasien avaient crée dans
ces villes romaines des lieux d’aisance
publiques qui ont gardé jusqu’à aujour-
d’hui  leur nom d’origine « les vespa-
siennes ». Quand aux autochtones, on
ignore leurs conditions de vie. Apulée et
Saint Augustins auraient dû leur consa-
crer un livre au moins pour informer les
descendants sur le sort qui leur était
réservé puisqu’ils avaient ce privilège
rare à l’époque de pouvoir écrire en
latin. 
Les villes romaines étaient exclusive-
ment réservés aux Romains et à leurs al-
liés En tous les cas, nous savons une
chose importante de ces temps là, c’est
que les Romains  appelaient l’Algérie, le
grenier de Rome. Mais  l’Empire romain
a commencé à Carthage, il s’est étendu
à l’Algérie et vers l’Est, il s’est prolongé
jusqu’à  El Quods en Palestine. Mais les
villes qui retiennent le plus notre atten-
tion, c’est Carthage, Alger, Tamenfoust,
El Quods, pour leurs nombreux vestiges
historiques, une superposition  de
ruines phéniciennes et romaines. A
Alger, en creusant profondément pour
les travaux du métro, on a découvert
les vestiges d’une ville ancienne qui re-
monte à une époque lointaine, des  mo-
saïques et des carreaux de faience d’une
rare beauté tapissant les murs. Nous sa-
vons que les Phéniciens sont venus à
partir du 9e ou  8e siècle avant l’ère chré-
tienne. C’étaient des marchands venus
de Tyr (Liban) qui sillonnaient, par les
vieux bateaux de l’époque,  la côte  mé-
diterranéenne, pour pratiquer le com-
merce des denrées  de consommation
courante  comme l’huile d’olive.  
Au fil du temps, ils ont su rendre leur
commerce florissant en fondant des
comptoirs des deux côtés de la Méditer-
ranée, à Tanger, Ténès, Alger Tamen-
foust, Tunis, Carthage, et Monaco de
l’autre côté ; n’oublions pas que même
l’appellation « Monaco » est d’origine
phénicienne. Il y avait peut-être d’autres
villes portuaires phéniciennes et que
nous ne connaissons pas. On sait que les

Phéniciens ont contribué à l’améliora-
tion de la production de l’huile par la
qualité et la quantité, à partir du mo-
ment où ils ont introduit la greffe de
l’olivier. Ce qu’on ressent devant un pay-
sage de ruines, des émotions et une
envie d’en savoir plus  sur les merce-
naires romains qui ont habité  les villes,
et après qu’ils aient remporté la victoire
contre les autochtones, nos lointains
aieux,  ils ont fondé  les villes : Tipasa,
Cherchell, Souk Ahras,  Tebessa, khen-
chela et quelques cités urbaines de
moindre importance telles Tigzirt sur
mer, Mila dont les ruines ont mises à
jour tout récemment. Ainsi,   les soldats
romains, étrangers au pays, se sont ins-
tallés contre la volonté des gens du pays,
ils se sont emparés des richesses et cela
a duré plus  de quatre siècles. Aujour-
d’hui, ces ruines sont devenues des sites
touristiques qui font partie du patri-
moine mondial  et qui sont de grande va-
leur.

Ruines  individuelles en milieux isolés
C’est des ruines  les plus déconsidérées
et que nous trouvons intéressantes  à
plus d’un titre. Il s’agit de vestiges ayant
appartenu, jadis, à des familles du pays
et livrés à l’abandon. Personne ne se
donne la peine de les visiter. On ne
connait de ces  maisons en ruines, par
qui elles ont été habitées et en quelle pé-
riode. Des fois, il s’agit d’habitations en 
terre qui ont résisté à tous les vents et
tempêtes dont il ne reste que le bas des
murs. Et, pourtant que de récits histo-
riques peuvent-ils  faire l’objet ! Et des
récits passionnants pouvant inspirer
des écrivains en mal de situations fantas-
tiques. Là, il y avait avant un moulin à
moudre le blé ou l’orge. Il n’en reste
maintenant que des ruines, des restes de
pans de murs, quelques tuiles encore
accrochées à un coin comme pour défier
le temps, vestige d’un toit disparu de-
puis bien longtemps. Et, au milieu du
sol, on voit dispersées  quelques grosses
pièces comme les meules, et l’axe en
acier autour duquel  elles ont tourné
pendant des décennies pour moudre les
grains que les citoyens rapportaient à
dos d’ânes. Avec l’introduction de l’élec-
tricité, le moulin a été modernisé, il a
marché plus vite et a pu satisfaire tous

les clients du jour, alors qu’avant, il fal-
lait des fois revenir le lendemain. Et que
d’histoires en lien avec le moulin on a ra-
contées, quelques unes sont tristes, telle
celle d’un vieillard tombé raide mort en
soulevant un sac de semoule de près
de quarante kilos pour l’installer sur le
dos de son âne. Il est arrivé des accro-
chages entre le meunier et des clients
non contents de la mouture. Dans un
endroit, il y’a ces ruines d’une maison
anciennement habitée par  des généra-
tions d’une famille nombreuse et in-
fluente. Elle possédait des terres im-
menses et bien travaillées du vivant de
ses membres. Rien ne pouvait dire, du
temps de la prospérité, qu’elle allait dis-
paraitre, et pourtant, c’est ce qui allait
se produire.  
Les  membres de cette familles partaient
un à un, soit en mourant, soit en choisis-
sant d’aller vivre ailleurs sous d’autres
cieux et cela pendant des générations
jusqu’au jour où la maison s’est vidée et
cela, depuis près d’un siècle, petit à
petit, elle est tombée en ruines petit à
petit, au début personne ne s’en  rendait
compte, mais au fil des décennies, la
maisons perdait tout ce qui faisait son
charme, la toiture se détériorait, les
murs se disloquaient.

On aime les ruines, par goût des vestiges
historiques
On les visite comme touriste pour aller
à la découverte des vestiges important.
Cela fait partie de l’histoire du pays, on
y va comme si on se rendait à un musée.
Et que de musées nous avons, quelques
uns  sont même à ciel ouvert, qui ne de-
mandent qu’à  être visités. Normalement
ça doit faire partie des connaissances gé-
nérales. Quant aux ruines perdues dans
la nature, vestiges d’habitation, de mou-
lin, de boutique de forgeron ou de maré-
chal ferrant, elles méritent qu’on s’y at-
tarde, parce  que derrière chacune d’elle,
il y a l’homme  qu’on ne connait pas et
qui a construit  pour un besoin quel-
quefois urgent d’habiter ou d’exercer
un métier manuel. Il  faut se dire qu’elles
n’ont pas poussé seules, et que derrière,
il y a l’œuvre de l’homme. Les ruines,
c’est des pages d’histoire de l’homme à
décrypter.

Boumediene Abed

Tourisme mémoriel

Visite de ruines figées dans le temps pour  
que la mémoire se revivifie
Pour quelqu’un de cultivé, il
n’y a rien de plus
enrichissant que d’aller
visiter les ruines, lieux
chargés d’histoire, car
notre histoire est notre
mémoire. Notre histoire est
aussi notre identité, qui dit
ce que nous sommes et ce
que nous avons été. 



La construction Hasnaoui est dé-
sormais le leader sans concur-
rent. Ses activités ont conquis
entres autres les services, l’agri-
culture et la transformation de
pierre dont le marbre et le gra-
nit. Le groupe Hasnaoui a réussi à
s'imposer majestueusement là où
il décide d'investir. Ses choix ne
sont jamais fortuits. Sa réussite en
est une preuve indiscutable et le
défi en est son cheval de bataille. 
Le Groupe Hasnaoui, connu de
son parcours riche, cumulant un
demi siècle d'expérience est l’un
des plus importants opérateurs
privés du secteur du bâtiment et
travaux publics dans le pays. Il
est sans cesse à la recherche
d'autres initiatives créatrices de
richesses. Et voilà que son appé-
tit s'oriente vers la promotion du
secteur sanitaire en grand besoin
d'un apport supplémentaire, en
annonçant l'ouverture d'un nouvel

hôpital privé le 18 janvier 2024. 
L'idée qui a circulé depuis déjà
un bon bout de temps a été ac-
cueilli avec grande joie chez le
commun des Bélabésiens. La joie
ne peut que s'amplifier avec la
mise en service de cet établisse-
ment hospitalier privé baptisé au

nom du groupe «Hasnaoui private
Hospital». L'enceinte est située au
niveau du quartier populaire
Makam Chahid. 
L’Établissement de santé a été
construit sur une assiette de 8000
mètres carrés. Il est doté de 81
lits, 10 salles de consultation, 6

salles d’opération, et une salle hy-
bride, lit-on sur un message par-
tagé par le P-dg Omar Hasnaoui
sur sa page facebook. L’établi-
ment offre 9 spécialités médicales,
toutes assurées par des compé-
tences 100% algériennes, fait-on
encore savoir.
Il dispose de moyens modernes
pour prétendre à une meilleure
prise en charge des patients,
équipé d’appareils ultramo-
dernes, fait-on savoir. La devise
des responsables s'engager à four-
nir une prise en charge exception-
nelle, en mettant à priori le «pa-
tient au cœur des préoccupa-
tions». L'établissement de santé
s'engage entres autres à assurer
un confort d'exception et offrir
les meilleurs soins possibles dans
l'espoir d'emprunter dés le dé-
part le bon chemin qui honore le
groupe Hasnaoui et préserve sa
crédibilité dans le monde du ser-
vice. L'hôpital dispose aussi d'un
service gynécologie-obstétrique,
d'une imagerie et d’exploration,
radiologie conventionnelle à l’ima-
gerie par résonance magnétique
(IRM) et à une tomodensitomé-
trie (TDM). 

Djillali Toumi

Sidi Bel-Abbès

Sidi Bel-Abbès

La CNAS réclame les
déclarations annuelles
des salaires
La Caisse nationale de sécurité
sociale des salariés, (Agence Sidi Bel
Abbès), lance à nouveau une
campagne de sensibilisation et
d’information au profit des
employeurs sur la nécessité absolue
de présenter les déclarations
annuelles des salaires de leurs
travailleurs pour l’exercice de
l’année 2023. La campagne est
prévue, selon la source,  de se
poursuivre jusqu’au 31 janvier 2024.
L’objectif est d’inciter et de rappeler
à tous les salariés et employeurs des
différents secteurs sur la nécessité
de ces déclarations dans le
traitement des prestations sociales
(assurance maladie, maternité,
invalidité, accidents du travail, etc),
et éviter les amendes et les
majorations prévues par la loi, dans
ce cas de figure, de mettre aussi à
jour les cartes sociales, les
allocations familiales, et avoir le
droit au bénéfice d’une attestation
d’affiliation et jouir d’une retraite à
l’âge prévu. La CNAS rappelle, dans
le cadre de la proximité qu’elle
engage, que la déclaration
annuelle peut être envoyée à
distance sans prendre la peine de
se déplacer, via son portail
électronique sur le lien
http://.télédéclaration.cnas.dz.
Ce service est disponible 24h/24,
tout le long de la semaine. Le
portail permet une liaison avec la
caisse par voie électronique afin de
jouir des différentes prestations
offertes qui répondent aux besoins
des employés et employeurs,
notamment les attestations
d’affiliation, attestations de
cotisations, etc.

Djillali Toumi
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Le groupe Hasnaoui ouvre un nouvel hôpital

n Le nouvel hôpital privé du groupe Hasnaoui offre 9 spécialités médicales,
toutes assurées par des compétences 100% algériennes. (Photo >  D.  R . )  

«L'appétit vient en man-
geant».  Il semble que le
groupe Hasnaoui s'inspire
de cette citation. Plus de
20 filiales dans différents
secteurs de l’industrie. Une
marge qui lui vaut cette
prétention. 

Commémoration

La wilaya d’Oran a commémoré, jeudi,
le 66e anniversaire de la mort en mar-
tyr de Cheriet Ali-Cherif, dernier Cha-
hid à avoir été guillotiné par le coloni-
sateur français durant la Glorieuse
Guerre de libération.
Le CEM "Cheriet Ali-Cherif" au centre-
ville d'Oran a accueilli les activités or-
ganisées par le bureau de wilaya de
l'Organisation nationale des Moudja-
hidine (ONM) en coordination avec la
Direction des Moudjahidine et  des
Ayants-droit et la Direction de l'Edu-
cation nationale, en présence d'un
groupe de Moudjahidine, de représen-
tants d'organisations de la famille révo-
lutionnaire, de professeurs et de cher-
cheurs, ainsi que des enseignants et
des élèves du CEM.
L’universitaire Mohammed Belhadj, du
département d’histoire et d’archéolo-
gie de l’Université d’Oran-1 "Ahmed
Ben Bella", a rappelé à cette occasion
que le Chahid Cheriet Ali-Cherif, est
né dans la ville de Sig (wilaya de Mas-
cara) en 1931.
Plus tard, il s’est rendu à Oran, au quar-
tier populaire d’El-Hamri, et fut l’un
des fondateurs du Front de libération

nationale (FLN) à Oran et l’un des mi-
litants de la cause nationale, depuis
son jeune âge, dans les rangs des
Scouts musulmans algériens (SMA) et
à travers l’Association des ulémas mu-
sulmans algériens, dont il a rejoint l’une
de ses écoles à Oran.
Il a ajouté que Cheriet Ali-Cherif avait
contribué à la préparation du déclen-
chement de la Guerre de libération à
Oran et à la planification d’une opéra-
tion contre une caserne militaire dans
le quartier d’"Eckmühl" (aujourd’hui
Mahieddine), une opération qui n'a pas
été achevée, après que le chauffeur de
taxi (un français) dans lequel se trou-

vait le martyr s’était rendu compte
qu’il se dirigeait vers la caserne.
Cheriet Ali-Cherif a été arrêté par les
forces coloniales alors qu'il tentait de
revenir pour mener à bien l'opération
commandée par le martyr Ahmed Za-
bana. Il a été condamné à mort et a
été guillotiné par le colonisateur fran-
çais, le 28 janvier 1958.
Le chef du bureau de wilaya de l'Orga-
nisation nationale des Moudjahidine
d'Oran, Fares Seghir, a souligné que
cette manifestation a été organisée au
sein d'un établissement scolaire por-
tant le nom du martyr, permettant ainsi
de faire connaître aux élèves cette per-

sonnalité révolutionnaire, qui a eu son
impact dans la diffusion de la
conscience et le nationalisme au sein
des Algériens en tant que dernier
Moudjahid exécuté à la guillotine en
compagnie du Chahid Selmani Chaâ-
bane.
Pour sa part, le Chef de service du per-
sonnel de la Direction de l'Education
nationale de la wilaya, Bouhenni Moha-
med, a mis l'accent sur l'importance
pour les établissements scolaires de
s'ouvrir aux événements historiques,
notamment ceux liés à la lutte pour
l'indépendance de l'Algérie.
Il a, à ce titre, souligné l'engagement de
la Direction à coopérer avec les diffé-
rentes instances nationales et les orga-
nisations, afin de mettre en valeur les
sacrifices et l'héroïsme des martyrs et
des Moudjahidine pour l'indépendance
du pays.
Au cours de cette rencontre, un docu-
mentaire sur le martyr Cheriet Ali-Che-
rif, réalisé par le metteur en scène de
la télévision Mohamed Houidek, a été
projeté, ainsi qu’un exposé sur cette
personnalité révolutionnaire présenté
par un groupe d'élèves du CEM.

Oran commémore le 66e anniversaire 
de la mort en martyr de Cheriet Ali-Cherif

Sidi Bel-Abbès 

Les policiers ont réussi à intercepter
une quantité importante de viande
d'un poids de 418 kg impropre à la
consommation avant son écoulement
au marché, rapporte un communi-
qué de la police.
La marchandise (viande blanche,

rouge, abats de poulet et de vache,
viande hachée...) a été saisie après
que les forces de l'ordre ont effectué
des opérations de contrôle au niveau
des boucheries de la wilaya, où de
nombreuses violations ont été
constatées, selon la source, tel le

manque d'hygiène et non-conformité
du produit présenté à la consomma-
tion et l'exercice d'une activité sans
présence de registre de commerce. 
La marchandise a été détruite en pré-
sence du vétérinaire de la DSA et les
employés de la direction du com-

merce, pendant que des mesures ju-
diciaires ont été entamées à l'en-
contre des contrevenants, conclut
le communiqué de la Sûreté de wi-
laya.

Djilla li  Toumi

Saisie de plus de 4 quintaux de viande avariée 

Mostaganem

Saisie de 5 morceaux de
kif, une arrestation

Les éléments de la police judiciaire
relevant de la 5e Sûreté urbaine de
Mostaganem ont saisi du kif traité,
une lame tranchante et une bou-
teille de gaz lacrymogène, a-t-on
appris ce mercredi de ce corps de
sécurité. Exploitant des informa-
tions, selon lesquelles un malfaiteur
se livrait au trafic de drogue dans
son local à usage commerciale, situé
au quartier Zahana Ahmed à Mos-
taganem, les policiers ont lancé des
investigations qui se sont soldées
par l'arrestation du mis en cause,
qui était à l’intérieur de son local où
les enquêteurs ont découvert chez
lui, cinq (5) morceaux de kif traité,
une lame tranchante qui lui servait
au découpage des plaquettes et
une bouteille de gaz lacrymogène,
ajoute le même communiqué. Un
dossier judiciaire a été établi à son
encontre puis présenté devant la
juridiction compétente pour
«détention et commercialisation de
stupéfiants», indique le même
communiqué.

N.Malik

I N F O/ E X P R E S S



Le football est le sport politique
par excellence. Force est de
constater qu’on assiste depuis plu-
sieurs décennies à une manipula-
tion et récupération politique du
football. Sournoisement, le foot-
ball sert d’exutoire aux nationa-
lismes et d’adjuvant aux guerres.
Les tribunes des stades consti-
tuent les seules sphères de tolé-
rance de débridement des exalta-
tions hystériques collectives, d’ex-
pression des aversions et
hostilités bannies par ailleurs dans
la vie ordinaire.

Dans le football, au-delà de l’expression
des émotions névrotiques, on assiste
également à l’éruption volcaniques

des particularismes primitifs, des conduites
tribales. À notre ère des tribus (des petits
groupes, des réseaux sociaux, des commu-
nautés identitaires et religieuses) où la raison
a été mise au vestiaire, remplacée sur le ter-
rain sociétal par les affects et les émotions,
tous les tacles comportementaux sont per-
mis pour réussir socialement, souvent au
détriment d’autrui laissé sur la touche.  Ré-
gulièrement, dans de nombreux pays les
matches de football donnent lieu à des ex-
plosions de chauvinisme et de xénophobie.
Même les États s’y mêlent. Lors des matches
impliquant les équipes nationales, respon-
sables politiques et supporteurs n’hésitent
pas à se livrer à des hystériques surenchères
d’expression ethnico-identitaires, commu-
nautaristes, nationalistes, à la limite du ra-
cisme. Seul le football est capable de pro-
duire cette sorte de comportements anti-
sociaux. 
Ainsi, au nom d’une passion infantile confi-
nant à l’intoxication mentale, le football lé-
gitime et banalise ces hystéries chauvinistes
et tribales collectives. En résumé, le football
est la préparation de la guerre par d’autres
moyens, le spectacle civilisé de la violence
collective « tolérée ».
Beaucoup de fanatiques footeux ne jurent
que par le football, et n’injurient que pour
le football. Par ailleurs, le football enferme
les identités nationales ou régionales dans
des identifications mystificatrices (Barce-
lone, PSG, JSK, MCA, etc.) générant des com-

portements de rejet et de haine de l’autre,
alimentant des sentiments de vengeance,
de revanche (mettre une « raclée », une «
déculottée », une « branlée ») symptomatique
d’une pathologie inhérente au football
contemporain, lors des matches internatio-
naux, les supporteurs sont envahis par des
élans irrationnels d’identification mimétique
à la « mère patrie », donnant lieu à des stig-
matisations outrancières de l’adversaire, à
des slogans racistes doublés souvent
d’agressions physiques, au déferlement du
chauvinisme, de l’ultranationalisme, de vio-
lences interethniques. Le football est le seul
sport qui se joue sous la férule du fric et du
flic. Force est de constater que la caracté-
ristique essentielle de la peste émotionnelle
footballistique est son pouvoir de contami-
nation. Rien n’est plus contagieux que la
peste. Mus par l’esprit de meute ou de horde,
les shootés du ballon rond transforment
souvent les stades en terrains d’affronte-
ments violents généralisés meurtriers. 
Contrairement à l’opinion communément
répandue, de nos jours le football ne consti-
tue pas un vecteur d’intégration sociale, de
concorde civile ou d’amitié entre les peuples.
Au contraire, la réalité effective des terrains
nous prouve qu’il remplit une fonction ré-
actionnaire de dépolitisation, de grégarisa-
tion régressive et d’exutoire aux frustrations
libidinales et sociales, de diversion idéolo-
gique, de déversoir hystérique. 
Si le football est producteur de violences
sociales, vecteur d’agressivités nouvelles,
cela tient aussi à sa structure même : le foot-

ball est organisé en logique de compétition
et d’affrontement ; il est fondé sur le principe
de rendement et de hiérarchie, normes in-
hérentes à la société capitaliste foncièrement
belligène. 
L’apothéose de l’aliénation se vérifie en ces
temps de crise économique et sociale. En
effet, il est pathétique que, au sein des po-
pulations, notamment africaines, l’unique
sujet de conversation quotidien soit le foot-
ball. À cet égard, en matière de commen-
taires footballistiques, chaque individu ri-
valise d’ingéniosité pour s’improviser expert
sportif de comptoir de café ou de boutique
de rue. Selon la topique psychique freu-
dienne, on est en pleine régression au stade
« baballe », où les déjections logorrhéiques
footballistiques dominent la personnalité.
Une chose est sûre, au-delà de la « fête po-
pulaire », le football a toujours été au service
des politiques réactionnaires, du dévoiement
des luttes sociales, vecteur de distillation
du chauvinisme, d’obscurcissement de la
conscience de classe. Le football est le seul
sport dépourvu d’« innocence politique ».
Les grandes messes footballistiques ont
souvent servi à légitimer diverses dictatures
et régimes autoritaires, de manipulations
politiques dans les pays dits « démocratiques
».  Assurément, les classes populaires pré-
fèrent s’emparer des tribunes des stades
que d’occuper les terrains centraux poli-
tiques. Préfèrent succomber aux « passions
vibratoires » et aux « extases » footballis-
tiques que de se passionner pour de vi-
brantes causes politiques émancipatrices.

Chaque adepte du foot réclame sa dose
d’opium footballistique pour assouvir son
addiction, loin des tribulations politiques
et sociales mais près des tribunes des stades
hystériquement envahies.
Le paroxysme de l’aliénation se déroule
dans les stades. Faire jouer les spectacles
footballistiques par des acteurs mercenaires
millionnaires devant des smicards et des
chômeurs constitue en effet l’apothéose de
l’aliénation planétaire. Par rapport au néant
que les joueurs produisent, on ne peut que
s’alarmer sur l’état mental de leurs suppor-
teurs. Cela étant, le football est devenu un
instrument de politique d’encadrement pul-
sionnel des foules, un moyen de contrôle
social, une intoxication idéologique saturant
tout l’espace public. Il représente pour les
États un idéal agent de diversion sociale,
une soupape d’échappement permettant la
dissolution de l’individu dans la masse gré-
gaire anonyme, un terrain propice au confor-
misme des automates. Ces porteurs d’un
ballon à la place du crâne ressemblent à
ces animaux mus par un fonctionnement
mimétique, instinctuel. 
De nos jours, le football est devenu une vé-
ritable machine à décerveler les consciences,
une entreprise de massification régressive
des émotions, de chloroformisation des es-
prits, de crétinisation culturelle, de coloni-
sation des conduites par le conformisme
grégaire, de fanatisation des masses par les
chauvinismes hystériques. 
Le football sert d’exutoire à ces shootés du
stade, toxicos du foot, décérébrés des
stades. Le football, comme tous les sports
de compétition, stimule l’agressivité, excite
les rivalités, intensifie les tensions, attise les
haines, exacerbe les conflits, déchaîne les
violences, enflamme les foules fanatisées,
exalte les chauvinismes, incite aux crimes,
prédispose à la guerre. Il recèle même un
ferment de radicalisme. Certains de ses fa-
natiques supporteurs ne sont-ils pas « fichés
S », interdits de stade en raison de leurs ac-
tivités violentes.
Décidément, l’opium footballistique s’appa-
rente à la drogue islamiste où la violence
est érigée en référent culturel, en sport in-
ternational. Dans le football, les explosions
de bonheur s’apparentent davantage à des
décharges pulsionnelles primaires bestiales
qu’à des expressions de sentiments liés à
une sociabilité pacifique fondée sur l’amour
et la fraternité. 
Le football est la meilleure école de la guerre
(autre point commun avec l’islamisme bel-
liqueux qui utilise non pas le ballon rond
pour dynamiser les foules mais la bombe
explosive pour dynamiter des populations
civiles innocentes) : guerres des quartiers,
des régions, des nations, guerres des
maillots, des sponsors et des télévisions,
guerres ethniques, guerres des supporteurs,
transformées souvent en guerres civiles.  
Force est de relever que le football est bel-
ligène. Le football est la continuation de la
guerre par d'autres moyens. Le football est
la praxis de la polémologie, théorie de la
guerre. Le football est devenu le dernier ter-
rain d'affrontement direct entre pays anta-
gonistes. Le football est une guerre de proxy.
L’esprit d’invincibilité, incarné dans le moral
de l’équipe de football soudée comme une
troupe militaire, est l’élément capital qui
permet de gagner ou perdre la guerre foot-
ballistique, autrement dit le match.

Khider Mesloub

Football 

Le plus révoltant à l’occasion de la dernière Coupe
immonde organisée au Qatar, c’est qu’au moment où

tous les supporteurs de la majorité des pays
communiaient joyeusement dans l’extase tonitruante,
partout les systèmes des protections sociales étaient
pulvérisés dans un silence assourdissant d’aliénation.
De même, au moment où se déroulait l’Euro en juin et

juillet 2021, en pleine panique pandémique
politiquement instrumentalisée, les gouvernants

poursuivaient leur politique antisociale, accéléraient la
militarisation de la société, aggravaient la

paupérisation des populations.

n Les grandes messes footballistiques ont souvent servi à légitimer diverses dictatures et régimes autori-
taires, voire de manipulations politiques dans les pays dits « démocratiques ».              (Photo : D.R)                                                                                             
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Instrument d’encadrement pulsionnel 
des foules et moyen de contrôle social



12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 Les malheurs de Ruby
15.40 Les malheurs de Ruby 
17.00 Météo
17.30 Familles nombreuses : 

la vie en XXL
18.15 Demain nous appartient
19.00 Journal
19.20 Habitons demain
20.05 Petits plats en équilibre
20.45 C'est Canteloup
21.10 Rivière-Perdue
22.00 Rivière-Perdue

12.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

13.45 Journal  13h00
16.15 Ça commence aujourd'hui
18.40 Affaire conclue, tout le monde 

a quelque chose à vendre
19.20 Affaire conclue, tout le monde 

a quelque chose à vendre
20.00 Journal Météo climat
20.05 Les chatouilles
20.40 Un si grand soleil
21.10 Cash investigation
22.40 Débat

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.00 Notre histoire d'amour

16.00 Incroyables transformations

17.25 Mieux chez soi 

18.45 Le journal

20.25 E=M6

20.03 Scènes de ménages
21.10 Les aventuriers de l'Arche perdue
22.20 Indiana Jones et le temple 

maudit

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo
12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Des chiffres et des lettres

15.05 Questions pour un champion

16.45 Personne n'y avait pensé !

17.10 Ma ville, notre idéal

19.00 Tout le sport

20.36 Dans le rétro

21.10 Meurtres à...

22.35 Météo

22.50 La France en vrai

23.42 La France en vrai

19.39 Tout le monde veut prendre 
sa place

20.30 Journal 
21.01 TLS Tour de France
22.54 Echappées belles
23.25 Alex Beaupain

09.00 Touche pas à mon poste !
10.37 L'éphéméride
13.50 Inspecteur Lewis
19.43 Inspecteur Lewis
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Mongeville
22.57 L'éphéméride
23.35 Mongeville

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
20.05 La petite histoire de France 
23.10 La petite histoire de France 

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Theodosia
21.05 Behind the Beats, histoires 

de la pop music
21.40 Mika aux Francofolies
22.35 Culturebox Festival

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 Jamel Comedy Club
20.48 Les Kassos
20.52 Groland le zapoï
21.01 Groland le zapoï
21.09 La vie pour de vrais
21.59 Canal Rugby Club le débrief 
22.52 Hot Ones
23.34 Reste un peu

18.54 Le petit lieutenant
20.50 Ad Astra
22.48 Birdman

19.16 En salle
20.50 Robin des Bois
22.12 Le mystère du carré noir

13.05 Entrée libre

13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.05 Enquête sur un scandale d'Etat
22.55 Le procès d'Emma Bovary
23.50 La liberté ou la mort

19.25 Quotidien, 
première partie

20.45 Quotidien, deuxième partie
21.00 Quotidien, deuxième partie
21.10 Petits plats en équilibre 
21.15 Le tremblement de terre
23.20 90' Enquêtes

17.45 The Power of Sport
20.00 Les meilleurs moments
20.55 Finale dames et messieurs
21.00 The Minute
22.30 Clermont-Ferrand - Moulins 

(179,8 km)
23.00 Les rois de la pédale
23.05 Les meilleurs moments

Programme
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,L’astronaute Roy McBride est chargé de voyager jus-
qu'à Neptune et d'y découvrir la cause de l'émission
d'ondes électromagnétiques dangereuses pour la Terre.

,Grosse galère pour Riggan Thomson, acteur déchu qui connut son heure
de gloire en interprétant un super héros : à quelques jours de redémarrer
une carrière sur les planches de Broadway, il va devoir se coltiner sa
famille, ses amis, sa célébrité fanée et surtout son égo démesuré… 

Ciné Frisson - 20.50
Ad Astra
Film de science-fiction de James Gray

Ciné Frisson - 22.48
Birdman
Drame de Alejandro González Iñárritu

,Le jeune Robin de Loxley rentre des croisades avec Petit
Jean, son ami maure. De retour en Angleterre, il découvre un
pays sous la coupe du redoutable shérif de Nottingham, qui
impose des taxes financières exorbitantes aux paysans.

Ciné Premier - 20.50
Robin des Bois
Film d'aventures de Otto Bathurst 



Pour la ministre, l'organisation
de ces assises qui se déroulent en
présence du ministre de l'Ensei-
gnement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, Kamel Bad-
dari, de responsables d'instances
officielles, de représentants des
secteurs ministériels et d'experts,
traduit «l'intérêt majeur qu'ac-
corde notre secteur à ce dossier
stratégique». Ces assises aux-
quelles ont participé l'ensemble
des acteurs concernés visent à
«développer le système de pro-
tection et de moderniser les mé-
canismes pour l'optimisation de
l'efficacité et l'obtention des résul-
tats escomptés. La protection du
patrimoine est un devoir national
par excellence et un enjeu ma-
jeur pour l'Etat algérien», a-t-il ex-
pliqué. L'amendement de ce texte
de loi a plusieurs objectifs dont le

renforcement des opérations ju-
ridiques et organisationnelles re-
latives à la protection du patri-
moine culturel algérien, la mise
en place des mesures à même
d'intensifier les interventions en
matière de protection, la protec-
tion de la propriété intellectuelle
des composantes du patrimoine
culturel, la création de nouveaux
mécanismes de valorisation et
de promotion, la définition des
cadres d'exploitation écono-
mique des monuments et sites
archéologiques, outre la moder-
nisation et la numérisation des
outils scientifiques pour inven-
torier le patrimoine culturel au ni-
veau de l'ensemble des organes
concernés par cette opération.
Mme Mouloudji a annoncé, par
ailleurs, l'organisation d'une ren-
contre internationale sur le patri-

moine subaquatique au cours
«du 1er trimestre» de l'année en
cours. Concernant le patrimoine
immatériel, elle a rappelé que
l'Algérie «compte 11 éléments im-
matériels sur les listes du patri-
moine culturel mondial de
l'Unesco», ajoutant que le minis-
tère de la Culture et des Arts
œuvre pour la classification de
plus d'éléments immatériels, le
dernier en date étant le dossier
«Costume féminin festif du grand
Est algérien: savoirs et compé-
tences liés à la couture et à la fa-
brication de bijoux de décora-
tion: la Guendoura et La Melhfa»,
déposé en mars 2023.
La ministre a, en outre, affirmé
que «d'autres dossiers sont en
cours d'élaboration pour la clas-
sification de plus de compo-
santes immatérielles de notre

riche patrimoine ancré dans les
racines de l'humanité».
Les plénières ont été marquées
par des interventions d'experts
algériens et étrangers sur les thé-
matiques liées à «la révision du
système juridique relatif à la pro-
tection du patrimoine en Algérie
: défis et perspectives», «la place
du patrimoine culturel dans les
études stratégiques» et «les
moyens juridiques de récupéra-
tion des biens culturels pillés pen-
dant la période coloniale».
Quatre (4) ateliers ont aussi été
consacrés à «la protection du pa-
trimoine culturel immatériel», «la
protection et l'exploitation des
biens culturels immobiliers», «les
recherches archéologiques» et
«la protection des biens culturels
mobiliers».

R.C.

Installation d'un groupe de travail pour l'élaboration
d'une mouture 

Texte d’amendement de la loi sur la protection du patrimoine culturel
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NOMBRE RECORD
DE 23 400
VISITEURS EN 2023
Le musée public national
Cirta de Constantine a en-
registré en 2023 un record
de 23 400 visiteurs venus
découvrir, connaitre et
admirer ses collections
d’objets, a-t-on appris
jeudi du directeur de
l'établissement.
En 2022, le nombre de vi-
siteurs qui s’étaient ren-
dus à ce musée situé en
plein cœur de la ville de
Constantine n’avait pas
dépassé les 12 200, a dé-
claré M. Boujaatat khalid,
précisant qu’en 2021, 
12 875 visiteurs ont ar-
penté ses galeries alors
qu’en 2020 le nombre de
visites n’avait pas dépassé
3 200. Quinze pour cent
(15%) des visiteurs qui
s’étaient rendus en 2023
au musée Cirta sont des
étrangers, a-t-il dit, met-
tant en avant la variété
des collections de ce
musée dont des collec-
tions d’antiquité rares de
la période numide entre
autres. Considéré comme
un des plus grands mu-
sées d’Afrique, de par sa
collection imposante
d’antiquités et des
œuvres d’art, le musée
Cirta s’est lancée dans
une vaste opération d’in-
formation et de médiati-
sation visant à promou-
voir ses potentialités
parmi le large public, a
indiqué le même respon-
sable. Les efforts de mé-
diatisation mettant en
valeur la richesse de ce
musée en matière de col-
lections d’objets retraçant
des époques allant de la
préhistoire à la période
islamique en passant par
les périodes punique, ro-
maine et byzantine entre
autres, ont largement
contribué à l’orientation
du public vers les galeries
de ce musée, a-t-on fait
savoir. L’intensification
des conférences scienti-
fiques autour du legs cul-
turel matériel que recèle
ce musée, l’organisation
de sorties dans le cadre
de l’initiative «la valise
muséale» ciblant notam-
ment les établissements
scolaires et la tenue
d’ateliers pédagogiques et
artistiques ont été aussi
«pour quelque chose», a
fait savoir la même source
qui a affirmé que les ef-
forts se poursuivent pour
capter davantage de visi-
teurs. En 2019, ce musée
avait été visité par 10 606
visiteurs contre 12 630 vi-
siteurs en 2018 et 8 325
visiteurs en 2017, a-t-on
rappelé.

R.C.

Le Théâtre national algérien
(TNA) «Mahieddine Bachtarzi»
abritera, samedi, la projection de
la pièce de théâtre «El khatwa el
akhira» (le dernier pas), fruit
d'une coproduction entre le TNA
et le Théâtre national sahraoui,
annonçant, par là même, la fonda-
tion officielle du Théâtre national
professionnel de la République
arabe sahraouie démocratique
(RASD), a indiqué mercredi le di-
recteur général du TNA, Moha-
med Yahiaoui.
Lors d'une conférence de presse
accompagné de la directrice du
Théâtre national sahraoui,
Moumna Mohamed Salem, M. Ya-
hiaoui a annoncé que le TNA
«abritera, samedi 27 janvier, la
projection de cette pièce de
théâtre qui s'inscrit dans le cadre
de la mise en oeuvre de l'accord-
cadre, signé en mars 2023 à Bou-
jdour (camps de réfugiés sah-
raouis) entre le ministère de la
Culture et des Arts et le ministère
sahraoui de la Culture, visant à
renforcer la coopération cultu-
relle bilatérale et la fondation du
Théâtre national sahraoui».
«Cette pièce est le fruit des forma-
tions organisées en collaboration
avec le Théâtre régional de Sidi
Bel Abbes et l'Institut supérieur
des métiers des arts du spectacle
et de l'audiovisuel (Ismas), au

profit d'étudiants sahraouis dans
différentes spécialités, encadrés
par des enseignants spécialisés»,
a-t-il souligné.
De son côté, la directrice du
Théâtre national sahraoui,
Mouna Mohamed Salem a indi-
qué que cette grande œuvre théâ-
trale épique visait à «faire en-
tendre la voix du peuple sah-
raoui, en ce sens qu'elle raconte
sa tragédie et ses souffrances
quotidiennes sous le joug de l'oc-
cupation marocaine, ainsi que
les étapes charnières de sa lutte
armée pour son indépendance
et le recouvrement de sa liberté»,
soulignant que l'œuvre sera «pré-
sentée le 27 février prochain dans
les camps sahraouis».

La responsable sahraouie a, éga-
lement, salué «les efforts du mi-
nistère de la Culture et des Arts
et de ses différents établisse-
ments de formation et de leurs
formateurs, ainsi que le soutien
permanent de l'Algérie à la cause
sahraouie et l'encouragement
reçu par la troupe sahraouie qui
a bénéficié d'une formation de
haut niveau en la matière, dis-
pensée par des enseignants spé-
cialisés, en tant que noyau de la
refondation du théâtre sahraoui
sur des bases professionnelles, et
qui sera une arme culturelle pour
soutenir la cause sahraouie».
Pour sa part, le directeur du
Théâtre régional de Sidi Bel-
Abbès, Rachid Djourou, a évo-

qué les principales étapes de la
mise en œuvre de cette œuvre
réalisée par Issa Djekati, d'après
un texte d'Idris Kerkoua. Le direc-
teur du développement et de la
promotion des arts au ministère
de la Culture et des Arts, Ched-
dad Bezzai, a souligné «la pour-
suite de l'accompagnement et du
soutien à la troupe théâtrale sah-
raouie à travers un programme
d'ateliers de formations, afin d'ac-
quérir des compétences artis-
tiques et techniques dans les dif-
férents éléments du processus
théâtral, la culture étant l'une des
sources importantes pour faire
passer le message de la cause
sahraouie juste de par le monde».

R.C.

Annonce de la fondation du Théâtre national professionnel de la RASD
4e art

MUSÉE CIRTA

La ministre de la Culture et
des Arts, Soraya Mouloudji, a
annoncé, jeudi à Alger lors
de l'ouverture des assises na-
tionales sur la «révision du
système juridique relatif à la
protection du patrimoine
culturel», l'installation au
terme des travaux d'un
groupe de travail multisecto-
riel pour l'élaboration d'une
mouture du texte amendant
la loi 04-98 relative à la pro-
tection du patrimoine cultu-
rel et de ses textes d'applica-
tion.



MAKROUT AU FOUR

INGRÉDIENTS
800 gr de semoule moyenne -
200 gr de semoule fine - 300
gr de beurre - sel - eau de fleur
d'oranger - eau/

Pour la pâte de dattes : 500 gr
de pâte de dattes - 1 cuillère à
café de cannelle - 1/2 verre à
thé de beurre - 1 ou 2 cuillères
à soupe d'eau fleur d'oranger.

PRÉPARATION
Travaillez la pâte de dattes avec la
cannelle, l'eau de fleur d'oranger
et le beurre jusqu'à obtenir une
boule molle,  laissez de côté. Dans
un grand saladier, versez la
semoule, le sel et élangez, faire une
fontaine et versez le beurre fondu
mélangez bien afin que le beurre
soit bien absorbé par la semoule,

laissez reposer 1/4 d'heure, prenez
une bonne quantité de semoule
et arrosez là du mélange eau de
fleur d'oranger et eau (environ 1
verre d'eau) en mélangeant sans
travailler du bout de vos doigts et
sans pétrir. Une fois que vous avez
une boule compacte, façonnez un
boudin avec votre index, faites une
rigole au centre dans le sens de la
longueur, roulez un petit boudin

de pâte de dattes et introduisez-le
dans la fente, remontez les bords
de la pâte sur les dattes afin toute
la recouvrir, roulez de nouveau
délicatement pour avoir un boudin
d’une largeur de 2 cm de hauteur,
avec un moule à empreinte,
appuyez sur le dessus du boudin
et aplatissez légèrement afin d'avoir
le motif sur le makrout. Découpez
le boudin en losanges et les mettre
de côté dans un plat allant au four,
renouvelez cette opération jusqu'à
épuisement de la pâte. Les losanges
sont disposés bien serrés.
Préchauffez le four th. 175° et mettre
le plateau à cuire pour environ 30
min, une fois sorti du four, aspergez
d'eau fleur d'oranger  et laissez
refroidir, vous pouvez les tremper
dans le miel.
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SANTÉ

Samu :
021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

D é l i c e s  d u  j o u r

Météo
Samedi 27 janvier
19°C

,Dans la journée :
Ciel plutôt dégagé
min 18°C ressentie 19°C
max 19°C ressentie 21°C
Vent modéré d'ouest

,Dans la nuit :
Ciel plutôt dégagé
min 17°C ressentie 25°C
max 26°C ressentie 27°C
Vent faible de sud-est

Alger : 
Lever du soleil : 07:54
Coucher du soleil : 18:07

Beauté

c o n s e i l

Horaires de prière
Samedi 16 Rajab 1445:

27 janvier 2024
Dhor .....................13h01
Asser .....................15h47
Maghreb ................18h11
Icha ..................    19h32

Dimanche 17 Rajab  1445:
28 janvier 2024

Fedjr ......................06h25

Quatre remèdes
maison contre la peau

et les cheveux gras

L’excès de sébum qui
donne un aspect huileux
à notre front, notre nez
et nos cheveux peut être
absorbé par différents
produits qui sont déjà
chez vous.
Les personnes dont la peau et les cheveux
ont tendance à devenir gras très vite lut-
tent quotidiennement avec l’acné et l’as-
pect huileux de leurs cheveux. Il existe de
nombreux produits, crèmes et shampoings
censés limiter ce problème, mais ils sont
couteux et parfois inefficaces. Heureuse-
ment, des solutions naturelles qui aident à
assécher la peau et le cuir chevelu en dou-
ceur sont à portée de main.

L’eau salée
Avez-vous déjà remarqué comment la peau
et les cheveux sont lisses après une jour-
née à la plage ? C’est l’effet du sel qui se
trouve dans l’eau, le sable et l’air, et qui
absorbe l’excès d’huile sur notre corps.
Vous pouvez en profiter toute l’année en
utilisant tout simplement un vaporisateur
rempli d’eau salée. Secouez avant chaque
utilisation et évitez d’en abuser, au risque
de trop dessécher la peau et d’augmenter
le problème de sébum.

Les agr umes
Le citron et l’orange sont utilisés très sou-
vent dans les produits de beauté à cause
des propriétés de l’acide citrique, qui éli-
mine les cellules mortes de la peau et ré-
duit la quantité d’huile dans les pores. Les
agrumes peuvent également traiter l’acné
en raison de leur effet antibactérien et an-
tifongique. Il suffit d’ouvrir un citron et de
le frotter doucement sur les parties les
plus grasses du visage. Ajouter du miel à
ce remède aide à lutter contre les points
noirs, un mélange avec de l’aloès vera
peut donner des résultats encore plus effi-
caces.

Le talc
Au lieu d’utiliser du shampoing sec, frot-
tez tout simplement un peu de talc dans
vos mains, puis passez-les dans vos che-
veux pour absorber l’huile qui s’est accu-
mulée pendant la journée ou la nuit. Assu-
rez-vous que la poudre a été bien répartie
et que vous n’avez pas de tâches blanches
sur les cheveux.

Masques pour cheveux à faire 
à la maison
,Du genre à vous faire
un masque hydratant pour
le visage, un gommage pour
le corps et un bain de pieds
? Pourquoi ne pas en profi-
ter pour prendre aussi soin
de vos cheveux ? Après une
cure de sébum ou une détox
capillaire, rien ne vaut un
bain d'huile pour cheveux
ou un masque avec
quelques ingrédients natu-
rels et efficaces.

Masque cheveux maison au
miel
Pour les cheveux ternes,
rêches, cassants – effet
brillance, illumine les reflets
blonds sur cheveux clairs,
hydratant.
Mettre deux cuillères à
soupe de miel, une cuillère à
café de jus de citron, une à

deux cuillères à soupe d’eau
tiède si nécessaire pour flui-
difier un peu le mélange et fa-
ciliter l’application.
Appliquer sur les cheveux
mèche par mèche, laisser
poser 30 minutes et rincer
abondamment.
NB : avec un bon rinçage mi-
nutieux, pas la peine de faire
un shampoing avec ce
masque non gras, on peut
donc le faire en après-sham-
poing.

Masque cheveux maison à
l’Aloe Vera
Pour hydrater, apaiser le cuir
chevelu. Mélanger deux
cuillères à soupe de gel
d’aloe vera et deux cuillères
à soupe de lait de coco (ou
une cuillère à soupe de lait
de coco en poudre + deux
cuillères à soupe d’eau).

Appliquer le mélange sur les
cheveux mèche par mèche,
laisser poser 30 minutes
avant de faire un shampoing
doux.

Masque cheveux maison à
la banane
Pour adoucir et faire pousser
les cheveux.
Mélanger une banane bien
écrasée (éviter au maximum
les grumeaux) et une cuillère
à soupe d’huile végétale
(olive, avocat, ricin, argan,
jojoba…).
Appliquer le mélange sur les
cheveux mèche par mèche.
Couvrir avec une serviette
ou une charlotte pour gar-
der la chaleur, et laisser
poser 30 minutes. Puis éli-
miner à l’aide d’un sham-
poing.



«n'avons pas été bons et nous n'avons
pas été à la hauteur de notre responsa-
bilité et moi le premier. Nous avons
quitté le premier tour deux fois, ce qui
était le troisième échec consécutif,
donc c'était difficile. Nous nous excu-
sons auprès de notre peuple. Il y avait
beaucoup de pression négative autour
de l'équipe nationale, et cela ne nous a
pas aidés», a déclaré Mahrez, à l'arrivée
de l'équipe nationale, jeudi tard dans la
nuit, à l'aéroport international «Houari
Boumédiene» (Alger).
Et d'ajouter : «Nous sommes très tristes
pour le peuple algérien, et pour nos
familles aussi, car nous jouons pour
eux. Nous espérons revenir sur le
devant de la scène avec un nouvel
entraîneur et de nouveaux joueurs. Je

ne peux pas parler de mes objectifs
maintenant, car ce n'est pas facile de
sortir de cet échec. Je suis le joueur le
plus expérimenté de l'équipe et j'aiderai
les nouveaux arrivants à éviter la pres-
sion».
Pour le capitaine des Verts, la sélection
algérienne de football a «une mer-
veilleuse génération de joueurs avec
qui nous avons remporté la Coupe
d'Afrique et nous avons continué sur la
voie de la victoire, mais l'échec a été
lors de la phase finale de la CAN».

Interrogé sur son avenir avec les Verts,
Riyad Mahrez a déclaré qu'il était «trop
tôt pour parler de mon avenir avec
l'équipe nationale algérienne, et le plus
important c'est de penser aux jeunes
joueurs de notre sélection».
L’équipe nationale a complètement raté
sa participation à la CAN-2023, en se fai-
sant éliminer sans gloire pour la
deuxième fois de rang au premier tour
de la compétition après la CAN-2021
(reportée à 2022) au Cameroun. En
terre ivoirienne, les Verts ont fait match

nul face à l’Angola (1-1) et au Burkina
Faso (2-2), avant de s’incliner face à la
Mauritanie (0-1), terminant ainsi à la
quatrième et dernière place du groupe
D. Cette élimination a mis fin à la rela-
tion du sélectionneur national, Djamel
Belmadi avec la fédération algérienne
de football (FAF), et une séparation à
l'amiable a été annoncée mercredi par
le président de la FAF, Walid Sadi, dans
un message publié sur son compte X.
«Je me suis entretenu avec le sélection-
neur national, Djamel Belmadi, et nous
sommes parvenus à un accord pour
une séparation à l'amiable», a écrit le
patron de la FAF.
Après le match contre la Mauritanie,
Belmadi avait salué ses joueurs dans
les vestiaires, leur annonçant que
c'était son dernier match avec les Verts.
Belmadi (47 ans) avait atterri sur le
banc du «Club Algérie» en août 2018, en
remplacement de Rabah Madjer.
En cinq ans et demi à la tête des Verts,
Belmadi a remporté la CAN-2019 en
Egypte, avant d’essuyer deux échecs de
suite en phase finale de la CAN, en plus
d’une élimination en barrages du Mon-
dial 2022.

R. S.
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Riyad Mahrez :

,Le capitaine de la sélection
nationale de football, Riyad
Mahrez, a reconnu, jeudi à
Alger, la responsabilité des
joueurs dans l'élimination de
l'équipe dès le premier tour
de la Coupe d'Afrique des
Nation, CAN-2023 (reportée
à 2024) en Côte d’Ivoire, tout
en demandant des excuses
auprès du peuple algérien.

EN DEUX MOTS

GUINÉE ÉQUATORIALE :
L'ATTAQUANT EMILIO
NSUE ENTRE DANS
L'HISTOIRE DE LA
COMPÉTITION

Auteur d'un triplé lors de
la deuxième journée de la
phase de poules de la
Coupe d'Afrique des
Nations 2023, le capitaine
de l’équipe de Guinée
équatoriale Emilio Nsue
Lopez est devenu le pre-
mier joueur à s'offrir un
hat-trick dans la compéti-
tion depuis 2008.
Depuis le jeudi 18 janvier
2024, Emilio Nsue Lopez
est entré dans le cercle
très fermé des joueurs
ayant réussi à marquer un
triplé lors d'une rencontre
de Coupe d’Afrique des
Nations. L’attaquant de la
Guinée équatoriale s'est
offert un triplé lors de la
victoire 4-2 de son équipe
face à la Guinée-Bissau.
L'attente aura duré 16 ans,
puisque depuis l’édition
2008 au Ghana et le triplé
de Soufiane Alloudi lors de
la victoire 5-1 du Maroc
contre la Namibie, en
phase de groupes, aucun
autre joueur n'avait réussi
à envoyer le ballon trois
fois dans les filets dans un
même match.
Emilio Nsue est devenu le
17ème joueur à inscrire un
triplé depuis la première
édition de la CAN disputée
au Soudan en 1957. Il
offrait ainsi, le 18ème hat-
trick de l’histoire de la
compétition.n

«Nous n'avons pas été à la hauteur 
de notre responsabilité»

NR

n Mahrez évoque une pression négative, peut-être de Belmadi  ? (Photo > D. R.) 

,Comme il fallait s’y attendre, la
Confédération africaine de football
(CAF) a, officiellement, infligé une sus-
pension de quatre matchs, dont deux
avec sursis, à l’encontre de l'entraî-
neur marocain, Walid Regragui. Une
mesure disciplinaire assortie de 5 000
dollars, outre une amende de 20 000
dollars à chacune des fédérations,
marocaine et congolaise.
Cette sanction intervient suite aux

incidents tumultueux survenus,
dimanche dernier, à la fin du match de
la Coupe d'Afrique des Nations contre
la République démocratique du
Congo (RDC), où l'entraîneur maro-
cain, Walid Regragui avait proféré des
propos racistes à l’encontre du capi-
taine de la RDC, Chancel Mbemba.
Par ailleurs, la Fédération marocaine a
été condamnée à une amende supplé-
mentaire de 10 000 dollars par la CAF

qui précise, dans son communiqué,
que cette sanction financière a été
prise après « l'utilisation de bombes
fumigènes par ses supporters (maro-
cains, ndlr) pendant le match ».
La CAF a souligné, à cet effet, sa «
réprobation envers l'utilisation d'en-
gins pyrotechniques par les suppor-
ters marocains et a décidé d'imposer
des sanctions financières consé-
quentes ».
Si la fédération marocaine a réagi en
annonçant son intention de faire
appel de la suspension de Regragui,

celui-ci a suivi, hier mercredi depuis
les gradins, la rencontre entre le
Maroc et la Zambie.
Pour rappel, le capitaine de la RDC
ainsi que l’instance fédérale de ce
pays ont ouvertement accusé Regra-
gui d’avoir proféré des propos
racistes à l’issue du match de
dimanche dernier. Pis encore, ce
grave dérapage a été suivi d’une série
de propos racistes sur le compte Ins-
tagram de Mbemba émanant des sup-
porters marocains.n

CAN-2023 

Regragui lourdement sanctionné par la CAF pour ses propos racistes

,La sélection algérienne d’handball
(messieurs) s'est qualifiée en finale
du Championnat d'Afrique des
nations 2024, en s'imposant devant le
Cap Vert sur le score de 32 à 26 (mi-
temps : 16-08), en demi-finale dispu-
tée jeudi soir au Caire.
Pour leur 14e finale continentale, les
handballeurs algériens défieront
leurs homologues égyptiens, double
tenant du trophée, vainqueurs plus
tôt ce jeudi contre la Tunisie sur le
score de 30 à 25. Avant d'atteindre
cette finale, le Sept national, conduit
pas Farouk Dehili, a réussi un carton
plein en remportant ses trois matchs
de poule (Gr. C), respectivement,
contre le Gabon (31-27), la Libye (34-
19) et le Maroc (30-23), avant de vali-
der son ticket pour le dernier carré
en dominant la RD Congo (36-23)
Les coéquipiers de Messaoud Ber-

kous, recordman de participation au
CAN avec neuf phases finales, ont
déjà atteint leur objectif principal en
décrochant la qualification au Mon-
dial 2025, et aborderont cette finale
avec l'ambition de l'emporter après
le dernier sacre obtenu à Alger en
2014 contre la Tunisie (25-21).
La finale et le match de classement
(3e-4e places) sont prévus samedi
dans la capitale égyptienne.
L'équipe sacrée lors de cette 26e édi-
tion du Championnat d'Afrique
d’handball se qualifiera directement
aux Jeux olympiques de Paris 2024,
alors que l'autre finaliste et le troi-
sième au classement disputeront un
tournoi qualificatif en mars prochain.
Les cinq premiers du CAN-2024
représenteront le continent africain
au mondial 2025 prévu en Croatie,
Danemark et Norvège.n

CAN de hand

L'Algérie bat le Cap Vert 
et rejoint l'Egypte en finale

,La JS Kabylie a décidé de mettre fin
aux fonctions de l'entraineur portu-
gais Rui Almeida pour insuffisance
de résultats, a indiqué jeudi le direc-
teur sportif Azzedine Ait Djoudi,
dans une vidéo postée sur la page
Facebook du club.
La décision de se séparer du techni-
cien portugais a été prise par le
direction du club après «une évalua-
tion objective» de la situation du club
depuis l'arrivée de Rui Almeida en
octobre 2023.
«En tant que directeur sportif de la
JSK, j'ai suivi depuis plus d'un mois le
travail effectué par le technicien por-
tugais sur le terrain et dans le ves-
tiaire et sincèrement, je ne suis pas
convaincu par sa manière de faire.
Nous avons discuté de cette situa-
tion avec les dirigeants du club et
nous avons décidé de mettre fin aux
fonctions d'Almeida» a déclaré Ait
Djoudi.
L'intérim sera assuré par Mohamed
Lacet et l'entraineur des gardiens

Lounes Gaouaoui ainsi que le prépa-
rateur physique, en attendant le
recrutement d'un nouvel entraineur.
«Nous avons quelques CV d'entrai-
neurs et, en consultation avec le pré-
sident du club, nous allons choisir le
meilleur profil. Notre objectif est de
faire plaisir au public et de remettre
la JSK à sa véritable place» a-t-il pré-
cisé.
Pour rappel, Rui Almeida avait été
nommé à la tête de la barre tech-
nique de la JSK le 14 octobre 2023 en
remplacement de Youcef Bouzidi
limogé après 3 journées du cham-
pionnat de Ligue 1.
Agé de 54 ans, Rui Almeida a dirigé
plusieurs clubs français de Ligue 2
entre autres le Red Star, Bastia,
Troyes et Caen. Il compte également
un bref passage sur le banc du club
portugais de Gil Vicente en 2020.
A la veille de la 15e journée de Ligue
1 Mobilis, la JS Kabylie occupe la 9e
place avec 19 points. Elle accueillera
l'US Souf samedi à 16h.n

JSK 

L’entraîneur Rui Almeida limogé



Au-delà du triste spectacle
marqué par des échecs,
Djamel Belmadi, n'a pas été
le plus mauvais
sélectionneur de l'histoire
du football algérien dont a
hérité le pays (août 2018-
janvier 2024).

19 juillet 2019. Il a réussi ce que là ou d'autres ont
échoué. En moins d'un an après sa prise de fonc-
tion, l'Algérie remporte la coupe d'Afrique des Na-
tions. Il est aussi l'auteur de 64 matchs, dont 35 sans
son défaites, 41 victoires, 17 matchs nuls et 6 dé-
faites. Cette dernière rencontre a été révélatrice des
objectifs de la CAF et consorts. Y aura-t-il un autre
Belmadi dans la vie des Verts ? Pour certains « sur-
tout pas, et pour d'autre, il faut tout juste espérer ».
Les observateurs nationaux, pour leur part, si cette
CAN à mis à nu les carences tactiques d'un coach,
la pauvreté d'un staff, elle a démontré la complicité
de la VAR et du corps arbitral. « Comment expliquez-
vous les deux dernières victoires des matchs ami-
caux contre le Togo et le Bénin sans la VAR ? » Une
triste situation qui s'ouvre sur de nombreuses
questions. A qui profitera le départ de Belmadi ? De
quel calibre sera son remplaçant ? Quelle sera sa
relation avec les joueurs...Quels sont ceux qui ré-
pondraient à l'appel de la nouvelle direction ? La to-
nalité au niveau des plateaux sera-t-elle grave ou
aiguë ? 
Pointé du doigt par quelques médias connus pour
leur attitude qui dérangeait sa mauvaise commu-
nication, à l'image de ce média d'une chaîne étran-
gère dont son envoyé spécial faisait ironisait sur sa
manière de communiquer : « Ce qu’on a vu en
conférence de presse après le match contre la Mau-
ritanie, c’est du Djamel Belmadi dans le texte...C’est
les ennemis du peuple, les ennemis de l’Algérie
contre moi. Moi, je suis seul face au monde. Moi, je
défends l’Algérie. Vous, vous ne défendez pas l’Al-
gérie », peste ce journaliste, qui commente aussi la
CAN 2024 sur beIN Sports. Ok, peut-être que toutes
les analyses ou les questions ne sont pas bonnes
à entendre. Mais depuis des années, Djamel Belmadi
surfe sur cette CAN-2019 qu’il a remportée brillam-
ment. Depuis, il a instauré un climat de terreur
lors des conférences de presse.
Les premières réactions des citoyens après l’an-
nonce par la Fédération algérienne de football du
départ du sélectionneur national sont totalement
différentes de celles qui proviennent de certains pla-
teaux télés. 
Areski Oukache, étudiant en sciences po : J’ai lu
quelque part ce que rapportent des envoyés spé-
ciaux étrangers, regardez, j’ai imprimé l'artiste,
c’est les écrits de l'envoyé spécial de Beinsport. «Ses
conférences de presse sont soporifiques. Pourquoi
? Lorsqu’on lui pose des questions sur le jeu, il ne
répond pas par le jeu. Il va dire : «Excuse-moi mon-
sieur le journaliste, tu n’as pas le physique d’un an-
cien joueur de foot, j’imagine que tu n’as jamais joué
au foot». vous ne parlez jamais de terrain, vous ne
parlez jamais de sport, ce qui vous intéresse, ce
sont les à-côtés». On l’a encore vu cette fois. C’est
la même rengaine, «Tel journaliste est contre moi»…
Parle au ballon ! Parle football ! Belmadi ne le fait
jamais»...

« C’est totalement faux »
«Permettez- moi de vous dire que c’est faux, que
c’est archi faux, il fallait répondre à ce journaliste
qui ne cesse de qualifier les Lions comme de véri-
tables lions de l'Afrique... est-il normal que dans une
conférence de presse on laisse le portable allumé
? On ne discute pas avec sa c…alors que Belmadi
répondait aux questions. Oui messieurs, le por-
table est éteint en conférence de presse» Une col-
lègue à lui complètera « il a commis énormément
de fautes tactique et technique, mais il a été un
super Algérien qui a tout donné à l'Equipe nationale,
son nom restera gravé dans nos mémoires Je lui
souhaite bon vent».

Zekrini à El Moudjahid  : «Que faisait le président
de la Fédération mauritanienne sur le terrain ?»
Dans sa dernière conférence de presse, l'ex sélec-
tionneur national n'a pas hésité à dénoncer l'arbi-
trage le corps arbitral au bord du terrain. Le sé-
lectionneur des Fennecs l'accuse d'avoir subi des
pressions du président de la Fédération maurita-
nienne sur le bord du terrain, où il est normalement
interdit d'accès, sans broncher. « La ligne appartient
aux entraîneurs et au 4e arbitre. Comment ça se fait
que le président d’une fédération soit près du ter-
rain en train de crier sur l’arbitre ? », s'est agacé Bel-
madi.
Mohamed Zekrini, ancien arbitre international,
confirme dans une interview accordée à notre
confrère El Moudjajid. Il évoque la manière dont on
a tout simplement éliminé les Verts de cette CAN
« Il y a au moins une faute limpide à la 10e minute
suite à un ceinturage de Baghdad Bounedjah dans
la surface de réparation. Cette action tombe dans
les onze fautes dans la surface sanctionnée d’un pe-
nalty. La loi est claire. L’arbitre du match aurait dû
siffler un penalty en faveur de l’Algérie». A une
question relative à la mission de la VAR, il répond
« Dans un match de football, il y a aujourd’hui sept

arbitres sur le terrain. Ceci si l’on compte le qua-
trième arbitre et les arbitres de la VAR. Tous sont
susceptibles d’intervenir à tout moment pour as-
sister l’arbitre central dans ses prises de décisions.
Or, sur cette action, personne n’a branché. J’irai
même plus loin, pourquoi la VAR n’a pas interpellé
l’arbitre central ? Pourtant, il y avait bel et bien faute
sur l’attaquant. Il a été empêché d’aller vers le bal-
lon et comme je l’ai dit, cette action entre dans les
onze erreurs sanctionnées d’un penalty dans le
nouveau règlement de l’arbitrage ».
« Il y a bien eu un complot contre l’Algérie…Il y a
clairement une volonté manifeste de nuire à l’Al-
gérie, la Tunisie et l’Egypte ».
«Et puis, quand on analyse certains faits sur les
deux matches de l’Algérie, il y a de quoi se
convaincre qu’il y a un complot qui se trame der-
rière le dos de l’Algérie. Oui, mais c’est la réalité.
Qu’on nous explique pourquoi c’est le même arbitre
qui est assigné à la VAR lors des deux matches de
l’Algérie. N’y a-t-il pas suffisamment d’arbitres ?
Le système de la compétition veut qu’il y ait une ro-
tation. Nous, on se retrouve avec le même arbitre
à la manœuvre à la VAR. Et puis, il suffit juste de re-
voir les trois buts encaissés par l’Algérie pour s’en
convaincre. A chaque fois, on revenait à la VAR.
C’est notamment le cas sur les deux penaltys. On
nous avait montré à chaque fois l’action sur diffé-
rents angles. Pourquoi, sur l’action de Bounedjah
par exemple, on n’est pas revenu à la VAR. Il y a des
signes qui ne trompent pas. Et je vais aller plus loin.
La Tunisie et l’Egypte subissent également les
mêmes injustices. La Tunisie s’est vue aussi refu-
ser un penalty valable face au Mali. Il y a clairement
une volonté manifeste de nuire à l’Algérie, la Tuni-
sie et l’Egypte». Des vérités qui sont à mettre au pro-
fit de l’ex sélectionneur Djamel Belmadi. Un ta-
bleau comme le soulignait auparavant un suppor-
ter du Mouloudia «La guerre à Gaza se répercute sur
le terrain de la CAN… Algérie, Tunisie et Egypte sou-
tiennent la Palestine non ?

Riyad Mahrez s’est exprimé à l’arrivée de la sélec-
tion à Alger sur le Fiasco de la sélection nationale
à la CAN-2023 en Côte d’Ivoire. Le capitaine des Fen-
necs, très critiqué pour ses médiocres perfor-
mances durant cette compétition, assure qu’il y
avait une pression négative autour de la sélection,
tout en assurant n’avoir pris aucune décision quant
à son avenir.

« Il y avait trop de pression négative »
« On n’a pas été bons, et pas à la hauteur. On est très
triste pour le peuple et leurs familles ». Son objec-
tif ? » Mon objectif, je ne sais pas, ce n’est pas fa-
cile de sortir d’un tel échec Cela fait deux CAN
qu’on sort au premier tour, le 3e échec consécutif,
donc c’est dur ». Le capitaine de l’Algérie a affirmé
qu’il « y avait une très grosse pression négative
autour de l’équipe nationale, ce qui nous pas aidé
», justifie Riyad Mahrez dans une déclaration à la
presse à l’arrivée des joueurs à Alger.

« Pression très négative de la presse »
« On avait une très bonne équipe, les joueurs d’Al-
gérie, donc c’est décevant de faire ce parcours.
Même si ce n’est pas une excuse, mais il y avait une
pression très négative autour de nous, notamment
de la part des journalistes. Certes on a gagné par
le passé, mais on n’a pas non plus 10 coupes
d’Afrique, et dans chaque compétition nous
sommes le seul favori », ajoute encore Riyad Mah-
rez. On espère que ça va rebondir inchaAllah avec
un nouveau coach, avec de nouveaux joueurs.

H. Hichem
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Riyad Mahrez 

«Nous n'avons pas été à
la hauteur de notre
responsabilité»

en direct le match à suivre
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«Thanks for everything Djamel» 

n Belmadi ne peut plus relever la tête. (Photo > D. R.) 

nBin sports 2  : Angola-Namibie à 18h
nBein sport max 4  : Nigéria-Cameroun à
21h


